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Le salaire doit cotfespondre 
aux besoins du travailleur 

et à ceux de sa famille 
Conserver sa propre vie et , de façon générale, fonder un foyer est 

pour l 'homme — industriel, médecin, commis de bantfue ou humble infirmier 
d'hôpital — , un besoin qui vient de la nature. Pour répondre à ce besoin, 
pour remplir ce grave devoir d'entretenir un foyer, l 'homme sans fortune 
personnelle, donc la généralité des citoyens de nos villes, n'a d'autre moyen 
que celui de louer, moyennant salaire, les services de son intell igence ou 
de ses bras, surtout depuis que la haute finance, le grand commerce et la 
grande industrie ont remplacé le petit marchand, l'artisan, l'industrie fa -
miliale dans presque tous les domaines. Le travailleur tient donc de la 
nature e l l e -même, antérieure et supérieure à tout régime politique ou 
économique, à tout mode de convention dé travail, le droit imprescriptible de 
recevoir, en retour d'un travail honnête et humain, non d'une tâche de 
bête de somme, un salaire correspondant à ses besoins et à ceux de sa 
famille. 

La doctrine sociale de l'Eglise, loin d'amoindrir ce droit naturel du 
travailleur au juste salaire, vient préciser davantage l'obligation grave des 
employeurs sur ce point vital. 

"Le salaire", écrit Léon XIII, dans la charte des travailleurs, "Rerum 
Novarum". "ne doit pas être insuffisant à faire subsister l'ouvrier sobre et 
honnête" . . . "Que si, contraint par la nécessité, ou poussé par la crainte 
d'un mal plus grand, il accepte des conditions dures que d'ailleurs il ne lui 
e s t pas loisible de refuser parce quelles lui sont imposées par le patron ou 
par celui qui fait l'offre du travail, c'est là subir une violence contre la-
quelle la justice proteste". 

Pie XI, dans son encyclique "Quadragesimo anno" nous donne de 
nouvelles précisions sur ce droit des travailleurs: "Autant que la propriété, 
l e travail, celui-là surtout qui se loue au service d'autrui, présente, à côté 
de son caractère personnel ou individuel, un aspect social qu'il convient 
de ne pas perdre de vue" . . . 

"Et tout d'abord, on doit payer à l'ouvrier un salaire qui lui permette 
de pourvoir à sa subsistance e t à celles des siens". 

Dans leur récente lettre pastorale collective, N.N.S.S. les archevêques 
e t évêques de la province de Québec concluent cette citation en ces termes 
judicieux : 

"La déclaration est nette . Elle établit l'obligation du salaire fami-
lial. Sans doute, à mesure que les enfants croissent, ils pourront contribuer 
à leur entretien, mais ce ne sera qu'après avoir reçu une bonne éducation, 
e t non dès leur bas âge. Quant à la mère, "c'est à la maison et parmi 
les occupations domestiques" qu'est son travail. 

Doctrine de salut pour la famille et, par ià même, pour la nation. 
Plût au ciel qu'elle fût partout comprise et appliquée ! On pourrait voir 
alors de nombreux enfants s'épanouir au foyer sans imposer à leurs parents 
des charges qui les écrasent, et devenir plus tard le soutien et la gloire 
d e leur psys. Sinon, c'est l'annihilation de la famille, c'est le foyer sans 
enfant ou à enfant unique. Et vous savez. Nos très chers frères, ce que 
cela signifie, tout particulièrement pour nous, Canadiens français. Notre 
inf luence décrçîtra en même temps que notre nombre. Nous serons voués 
à une extinction rapide. Nous aurons failli à la mission que la Providence 
nous avait conf iée ." AJjbé JEAN BERTRAND, ptre, 

aumônier des syndicats. 

A bâtons rompus 
Dans un synd ica t ouvr ie r , c o m m e d 'a i l leurs d a n s toute organi -

sa t ion sér ieuse, p o u r a s su re r la pa ix et l ' h a rmon ie , il faut que cha-
c u n soit à sa p lace et dans son rôle. 

La cons t i tu t ion et les règ lements f ixen t à ne s 'y pas t r o m p e r , 
les devoi rs et r e sponsab i l i t é s des o f f i c i e r s et des m e m b r e s . 

I.es o f f i c i e r s sont cha rgés de voi r à l ' observance de la const i -
tu t ion et des règ lements et à f a i re r e spec te r la d i sc ip l ine et de voi r 
à ce que l ' o rgan i sme m a r c h e de l ' avant et à ce que les in té rê t s par -
t icu l ie rs et géné raux soient également protégés. 

Les membres , eux, ont le devoir de respec te r , d 'obé i r à leurs 
of f ic ie rs , de se soumet t r e à leur d i rec t ion , de s ' acqu i t t e r de toutes 
les obl igat ions imposées p a r la cons t i tu t ion et les règ lements . 

Of f ic ie r s et m e m b r e s ont encore le devoir d ' un i r le p lus étroi-
t ement i t u r s volontés, leurs énergies af in de f a i r e que l 'organisa-
t ion progresse et p r o d u i s e les f ru i t s a t t endus p a r tous et c h a c u n . 

Dans de telles condi t ions , le synd ica t r empl i t une oeuvre de 
toute p r e m i è r e va leur , contr i l )ue à augmen te r le b ien-ê t re des syn-
dicats , à é la rg i r l ' i n f luence du svnd ica l i sme . 

^ t. 
Dans not re p rov ince , il y a qua t re g r o u p e m e n t s généraux OUt 

v r i e r s : Congrès des mét ie r s et du triivail du C a n a d a ; Congrès cana-
dien du t ravai l ( p a n c a n a d i e n ) ; Fédé ra t i on c a n a d i e n n e du t ravai l 
et Confédé ra t ion des iravail lei irs ca thol iques du Canada . 

Ces qua t re g roupemen t s supé r i eu r s ont (les exécut i f s p o u r voir 
à ce que les au t res o rgan i smes i n f é r i e u r s : f édéra t ions , consei ls cen-
t r aux , unions , ou succursale.s ou synd ica t s af f i l iés observent à la 
le t t re l ' espr i t et la let t re de la cons l i tu l ion et des règ lements en 
v igueur , pa ien t r égu l iè rement leurs dus et se soumet tent de b o n n e 
grâce à la d isc ip l ine . La d isc ip l ine , c'est la clef de sûre té du pro-
grès de ces mouvemen t s . 

Les co rps supé r i eu r s ont i ' au tor i té nécessa i re pour fo rce r à 
se soumet t re aux décis ions p r i ses p a r eux, de su spend re ou r aye r 
les o rgan i smes i n f é r i eu r s qui r e fuse ra i en t ou d 'obse rve r les règle-
m e n t s ou de p a y e r la taxe dite " p e r can i ta" . On pour ra i t c i ter 
ma in t s cas de suspens ion et même de mises à la por te d 'organis-
mes i n f é r i e u r s réca lc i t r an t s . 

•M ^ ^ 
_ l,cs f édéra t ions et les consei ls centi-aux sont, nour les co rps 

i n f é r i e u r s qui les composen t ou oui leur sont a f f i l i é s des organis-
mes ai'i iouissent de pouvoi rs bien d ' . ' i e r p i ; ; d uis leurs rèr;'e-
men!'- d ' i l igent les f.u-'y, • ' f 'iei'v : u-»' " • l'-.-iis ou i " -
cursalcs , à se soumet t re à une lusc ip l i ae . !)ayer régulière Aient 

Esprits surannés 
Le maté r i e l d i m i n u e de valeur 

d ' année en année . Nous consa-
c rons tou jours un ce r t a in pour -
centage à son amor t i s semen t , 
note la "Revue de l 'E f f i c i ence" . 

Une m a c h i n e devien t vieil le. 
Il a r r i ve un m o m e n t où elle ne 
r é p o n d plus à son rôle de ma-
ch ine . Elle ne r ep ré sen t e p lus 
que de la mi t ra i l le . 

Ceci peut ê t re — ou ne pas 
ê t re — vra i p o u r les ce rveaux 
h u m a i n s . 

Si un h o m m e cesse d'api>ren-
dre à vingt ans, il a un cerveau 
vieilli . 

Mais il y a une g r a n d e d i f fé-
rence en t re une m a c h i n e et un 
cerveau qui con t inue à se nour -
r i r : la m a c h i n e s 'use mais le 
cerveau se déve loppe de p lus en 
plus . 

Le matér ie l qui est sous votre 
chapeau , vous pouvez le conser -
ver en p le ine act ivi té et l ' empê-
cher de deven i r v ieux. 

Jeune ouvrier 
Le j eune ouvr ie r , qui veut 

r éuss i r dans la vie, ne doi t pas 
ê t re un " s u f f i s a n t " , défau t qui 
r epousse et é loigne souvent p o u r 
tou jours . 

Un jeune ouvr ie r qui dev ien t 
m e m b r e d 'une o rgan i sa t ion ou-
vr ière , doit user d 'un tact pa r f a i t 
a f in de gagner toute la sympa-
thie des m e m b r e s p lus âgés, ê t re 
t rès m o d é r é dans ses r e m a r q u e s 
sur tel ou tel sujet soumis à la 
d iscuss ion, so igner tout pa r t i -
cu l i è remen t ses r e m a r q u e s a f in 
que les au t res m e m b r e s soient 
conva incus que dans lui, ils ont 
t rouvé un m e m b r e p rê t à t ravai l-
ler avec consc ience pour le b ien 
généra l et p rê t à se dévouer p o u r 
les aut res . C'est une grosse er-
reur , p o u r un jeune ouvr ie r , que 
de m o n t r e r sa supér io r i t é sur les 
autres , p a r son ins t ruc t ion , sa 
compé tence p ro fess ionne l l e et 
ses capac i tés o ra to i res . 

Nécessité 
du travail 

Cet oiseau, ce chevreui l , dont 
l ' h o m m e p o u r r a i t se n o u r r i r , ont 
des ailes ou des p i eds agiles. Il 
faut qu ' i l p r e n n e une b r a n c h e 
d ' a rb re , qu ' i l la courbe , qu ' i l en 
fasse un arc , et qu ' i l aba t te cet 
an imal p o u r s 'en e m p a r e r , pu i s 
en f in qu ' i l le p ré sen te au feu, 
car son es tomac r épugne à la 
vue du sang et des cha i r s pa lpi -
tantes . 

Voici des f ru i t s qui sont 
amers , mais il y en a de plus 
doux à cô té ; il f a u t qu' i l les 
choisisse, a f in de les r end re , p a r 
la cul ture , p lus doux et p lus sa-
voureux. P a r m i les gra ins , il y 
en a de vides ou de légers, mais 
dans le n o m b r e quelques-uns de 
plus n o u r r i s s a n t s : il faut qu ' i l 
l es choisisse, qu ' i l les sème dans 
une te r re grasse qui les r e n d r a 
plus nou r r i s s an t s encore , et que, 
pa r la cul ture , il les conver t i sse 
en f r o m e n t . 

Au pr ix de ces soins, l 'hom-
me f in i t p a r exis ter . (Th ie r s ) 

L'influence de l'Encyclique 
Rerum Novarum sur la Char*' 
te Internationale du Travail 

Il sera i n t é r e s san t p o u r nos 
lec teurs de l i re les ex t ra i t s sui-
vants que nous pub l ions d 'une 
c o n f é r e n c e fa i te p a r M. Al f red 
Cha rpen t i e r , a u j o u r d ' h u i prés i -
dent de la Confédé ra t i on des 
t rava i l leurs ca thol iques du Ca-
nada , devan t les ouvr i e r s de la 
Côte Saint -Paul , c o n f é r e n c e qui 
avai t p o u r t i t r e : "L ' aube d 'une 
ère ouvr iè re nouvel le" , il y a dé-
jà quelques années . 

M. C h a r p e n t i e r pa r l e de l ' in-
f luence de l ' encyc l ique Rerum 
novarum, sur la cha r t e i n t e rna -
t ionale du t ravai l , et il a joute 
que les neuf " p r i n c i p e s géné-
r aux ou les neuf clauses ouvr iè-
res de la " c h a r t e i n t e rna t iona l e 
du t rava i l " , sont un écho af fa i -
bli, mais b ien réel, d ' une au t re 
pa r f a i t e et p lus vraie , p r o c l a m é e 
vingt-neuf ans a u p a r a v a n t dans 
l ' immor te l le encyc l ique Rerum 
novarum, de Léon XIII . 

Voici les c o m p a r a i s o n s de M. 
Charpen t i e r , des c lauses du t ra i -
té avec les p r i n c i p e s de l ' ency-
cl ique : 

1er principe: "Le t rava i l ne 
doit pas ê t re cons idé ré s imple-
m e n t c o m m e une m a r c h a n d i s e 
ou un ar t ic le de c o m m e r c e " . 

Léon Xni n 'avai t- i l pas d i t : 
"Ce qui est hon teux et i nhu -
ma in , , c 'est d 'user de l ' homme 
c o m m e d 'un vil i n s t r u m e n t de 
lucre, de ne l ' es t imer qu 'en pro-
por t ion de la v igueur de ses 
b r a s ? " 

2cme principe: "Le droi t d 'as-
socia t ion en vue de tous objets, 
non con t r a i r e s aux lois, aussi 
l)ien p o u r les sa lar iés que p o u r 
les emp loyeu r s . " 

Léon XIII n 'avai t - i l pa s p ro-
c lamé que " c o m m e il est ce r t a in 
que les c i toyens sont l ibres de 
s 'associer , ils do ivent l ' ê t re éga-
lement de se d o n n e r les statuts. . . 
qui leur pa ra i s sen t les p lus ap-
p r o p r i é s au but qu ' i ls poursu i -
vent . 

3éme principe: "Le p a i e m e n t 
aux t rava i l l eurs d ' un sa la i re leur 
a s su ran t un n iveau de vie con-
venable , tel qu 'on le c o m p r e n d 
dans leur t e m p s et dans leur 
pays . " 

L ' encyc l ique di t e n c o r e : "Au-
dessus des conven t ions fa i tes en-
t re p a t r o n s et ouv r i e r s sur le 
c h i f f r e du salaire, " i l est une loi 
de just ice na ture l le p lus élevée 
et p lus anc ienne , à savoi r que le 
sa la i re ne doit pa s ê t re insuf f i -
sant à f a i r e subsis ter l ' ouvr ie r 
sobre et honnê t e . 

'fème principe: " L ' a d o p t i o n de 
la jou rnée de hu i t h e u r e s ou de 
la semaine de qua ran te -hu i t heu-
res, c o m m e but à a t t e ind re pa r -
tout où il n ' a pas encore été ob-
tenu ." 

Léon XIII ne f ixa i t pas de li-
mi te d 'heures , mais il déc la ra i t 
ne t t emen t qu ' "ex ige r une somme 
de t ravai l qui, en émoussan t tou-
tes les facul tés de l 'âme, écrase 
le co rps et consume les fo rces 
jusqu 'à l ' épu isement , c 'est une 
condu i t e que ne oeuven t to lé re r 
ni la jus t ice ni l ' human i t é . " 

5ème principe: " L ' a d o p t i o n 
d 'un r epos h e b d o m a d a i r e de 

une taxe et à accei) ter la d i r ec t ion donnée au po in t de vue du bien 
du mouvement dans une local i té . 

Les f édé ra t i ons et les consei ls c en t r aux doivent avoir , dans 
l ' in térê t de la cause eu vue, le pr iv i lège de voi r à ce que les orga-
n i smes in fé r i eu r s af f i l iés progressent , a iden t au déve loppemen t du 
mouvement et m ê m e à sévir avec r igueur , au besoin , p o u r empê-
cher que des i m p r u d e n c e s ou des m a l i c e s nu i sen t au m o u v e m e n t . 
Se soumet t re à la d i sc ip l ine ce n 'est pas p e r d r e la m o i n d r e parce l -
le de son au tonomie . L ' au tonomie ne veut pas d i re p o u r un orga-
nisme in fé r i eu r , l iber té de fa i re tout à sa guise et sans d i rec t ion , 
ne veut jîas encore d i re avoir le droi t de faii'e des ac tes qui peu-
vent i-uire au inonvcin'vit et ouv r i r la po r t e à des criticuies nuisi-
bles pa rce que malicieuses. J.-E.-A. P IN 

v ing t -qua t re h e u r e s au min i -
mum, qui devra i t c o m p r e n d r e le 
d i m a n c h e toutes les fo is que ce 
sera poss ib le ." 

Ne voilà-t-il pas, s anc t i onnée 
p a r le t ra i té , la loi c h r é t i e n n e d u 
repos d o m i n i c a l ? Un con t r a t de 
t ravai l "où cette cond i t i on n ' en -
t r e r a i t pas , déc la re Léon XIII, 
ne se ra i t pas honnê te , ca r nu l 
ne peu t exiger ou p e r m e t t r e la 
v iola t ion des d ro i t s de l ' h o m m e 
envers Dieu et lu i -même" . 

6éme principe: "La suppres -
sion du t rava i l des en fan t s et 
l 'obl igat ion d ' a p p o r t e r au t ra-
vail des jeunes gens des deux 
sexes les l imi ta t ions nécessa i res 
p o u r leur p e r m e t t r e de cont i -
nue r leur éduca t ion et d ' a s su re r 
leur déve loppemen t phys ique . " 

L ' encyc l ique d i t : " L ' e n f a n c e 
en pa r t i cu l i e r ne doi t e n t r e r à 
l 'us ine q u ' a p r è s que l 'âge au ra 
s u f f i s a m m e n t déve loppé en elle 
les fo rces phys iques , intel lec-
tuelles et mora l e s ; s inon, com-
me une h e r b e t endre , elle se ra 
f lé t r ie p a r un t rava i l p r écoce et 
c 'en sera fa i t de son éduca t ion . 

7ème principe: "Le sa la i re 
égal, sans d i s t inc t ion de sexe 
p o u r un t rava i l de va leur égale." 

L ' encyc l ique ne t ra i te pas cet-
te quelstion du sa la i re de la fem-
me . Mais il est év iden t que les 
passages ci tés p lus h a u t concer -
n a n t le sa la i re des ouvr i e r s s 'ap-
p l iquen t tout aussi b i en à la fem-
me qu 'à l ' h o m m e . 

Sème principe: "Les règles 
édic tées dans chaque pays au 
sujet des cond i t ions de t rava i l 
dev ron t a s su re r un t r a i t emen t 
économique équi table à tous les 
t rava i l leurs r é s i d a n t légalement 
d a n s le pays . " 

Et Léon XII I : "L ' équ i t é de-
m a n d e que l 'Eta t se p r é o c c u p e 
des t rava i l l eurs et fasse en sor te 
que de tous les b iens qu ' i ls p ro-
cu ren t à la société il leur en re-
v i enne une p a r t convenable . . . " 

9ème principe: "Chaque Eta t 
devra o rgan i se r un service d ' ins-
pec t ion qui c o m p r e n d r a des 
f e m m e s a f in d ' a s su re r l ' appl ica-
t ion des lois et r èg lement s p o u r 
la p ro t ec t ion des t ravai l leurs . . . " 

De même , Léon XIII ne de-
mande- t - i l pas " q u e les gouver-
n e m e n t s fassent usage de l 'auto-
r i t é p ro t ec t r i ce des lois et des 
in s t i tu t ions . " 

Chacun à sa place 
C'est u n e e r r e u r de c ro i r e que 

les ouv r i e r s on t tous les d ro i t s 
sur les p a t r o n s e l qu ' i l s p e u v e n t 
à l eur gré f a i r e les r èg l emen t s 
rég issan t la d i sc ip l ine d a n s u n e 
usine , u n a te l ie r ou sur u n chan-
t ier . 

Les p a t r o n s sont et do iven t 
res te r m a î t r e s chez eux et les 
ouv r i e r s qui p o r t e n t a t te in te à la 
l iber té d ' un p a t r o n d e v i e n n e n t 
des e n n e m i s du p a t r o n p lu tô t 
que des co l labora teurs . Nous re-
c o n n a i s s o n s c e p e n d a n t que les 
ouv r i e r s peuven t b ien , soit eux-
mêmes , soit p a r leur r ep ré sen -
tant , d e m a n d e r au p a t r o n quel-
ques adouc i s semen t s à un règle-
m e n t de régie in t e rne , mais cet te 
r éc l ama t ion ne doit pa s ê t re si 
impé r i euse qu'el le puisse deve-
n i r un o r d r e sévère . 

Les o u v r i e r s ne doivent pa s 
t ra i t e r les p a t r o n s a u t r e m e n t 
qu ' i ls v o u d r a i e n t ê t re t ra i tés s ' i ls 
é ta ient eux-mêmes p a t r o n s . 

Que c h a c u n res te à sa p lace e t 
tout i ra b ien et c h a c u n travail» 
lera avec c o n t e n t e m e n t . 
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Tribune libre 
11 est b ien e n t e n d u que nous 

la issons à nos c o r r e s p o n d a n t s 
toute la r e sponsab i l i t é des opi-
n ions émises d a n s leurs commu-
niqués . Nous nous r é se rvons ce-
p e n d a n t le d ro i t de r e t r a n c h e r 
ce qui nous p a r a î t r a c o n t r a i r e à 
no t r e doc t r ine ou c o n t r a i r e à la 
jus t ice et à la cha r i t é chré t i en-
n e . — (Le Pub l ic i s t e ) 

" E n l isant mon journa l La Vie 
Syndicale, m o n a t ten t ion se po r -
ta sur tout sur un ar t ic le in t i tu l é : 
"Le sa la i re u n i f o r m e " . 

J ' a i lu et re lu avec g r a n d e at-
t en t ion p o u r le mieux c o m p r e n -
dre , vo t re ar t ic le , p o u r a r r i ve r à 
me f o r m e r une op in ion . Xe dois 
d i re que les ré f lex ions qui y 
sont fa i tes en faveur du sa la i re 
u n i f o r m e ou cont re , je les ai 
main tes fois en tendues f a i r e p a r 
des ouvr ie r s . 

Ces ré f lex ions , à m o n po in t de 
vue, sont fa i tes p a r deux catégo-
ries de gens : 1. p a r ceux qui 
possèdent r ée l l ement les qual i f i -
ca t ions p o u r m é r i t e r le mei l l eur 
sa la i re ; 2. p a r ceux qui ont la 
p r é t en t i on de posséder les quali-
f i ca t ions qui les au tor i sen t à 
p r e n d r e les m o y e n s de s ' accapa-
r e r tout l 'ouvrage, qui p r ê c h e n t 
l ' o rgan isa t ion syndica le aux au-
t res et qui sont p rê t s à t rava i l le r 
H n ' i m p o r t e quel salaire pou rvu 
que ce soit " in secre to" . 

Voici m a i n t e n a n t toute ma 
pensée su r cette i m p o r t a n t e 
ques t i on : 

Que tous ceux qui ont le dro i t 
de d e m a n d e r le mei l l èur salaire , 
le fassent à leur gré ca r déjà , les 
e n t r e p r e n e u r s pa ien t les meil-
leurs sa la i res aux ouvr ie r s re-
connus p a r leur c o m p é t e n c e et 
leur t rès bon r e n d e m e n t , lors-
qu' i l y a b e a u c o u p d 'ouvrage , et 
ils ne se f ro i s se ra i en t cer ta ine-
m e n t pa s si cette d e m a n d e l eur 
é ta i t fa i te . 

Cette d e m a n d e des ouvr i e r s 
m e pa ra î t t rès juste, car Dieu ac-
co rde à qui il veuf, les ta lents , 
la fo rce phys ique , etc., ma is 
qu ' i l ne soit p lus p e r m i s à ces 
ouvr i e r s de t rava i l le r aux salai-
res m i n i m a de leurs c o n f r è r e s 
qui on t m o i n s reçu de la Provi -
dence c o m m e ta lents , fo rce phy-
sique, santé, etc. 

Il n 'es t que juste qu ' i l y ait 
une d i f f é r e n c e dans les salai-
res, vu qu ' i l y a u n e d i f f é r e n c e 
en t re les h o m m e s d 'un m ê m e 
mé t i e r ou p rofess ion , mais il 
fau t de toute nécessi té , que les 
m o i n s doués p a r m i les ouvr i e r s 
pu issen t gagner convenab lemen t 
leur vie et celle de ceux qui dé-
p e n d e n t d 'eux, c o m m e les p lus 
habi les et les mei l leurs ouvr ie rs . 

Chacun est ce que Dieu l 'a 
fa i t et nul ne peut se change r de 
tout au tout . 

Alp.-O. BEAUREGARD, 
Ascot, Corner , P.Q. 

Un bon moyen 
La m a r c h e est un moyen de 

lu t te r au tan t con t re l ' exal ta t ion 
que con t r e la dépress ion ner-
veuse. Ins t inc t ivement , l ' h o m m e 
en colère m a r c h e de long en 
large, ce qui lui est un moyen 
de sa ca lmer . Socra te d i sa i t : 
"Quand j 'ai beso in de me t t r e de 
l ' o rd re en moi , je m a r c h e " . P a r 
ia façon don t elle met en oeuvre 
p r e sque tous les organes du 
corps , non seulement les muscles 
et les a r t i cu la t ions des membres , 
ma i s enco re les poumons , le 
coeur et m ê m e les v iscères abdo-
m i n a u x , la m a r c h e ser t de régu-
la teur au sys tème ne rveux . ' 

(Le Messager, Lewis ton . ) 

Apprentissage 

Quand un h o m m e veut se fa i re 
pe in t r e , m a r i n ou a rch i tec te , il 
n e suf f i t pa s que ses r a i sonne-
m e n t s le conva inquen t que ce 
sera p o u r lui un avan tage ; il ne 
suf f i t pas m ê m e qu ' i l se décide , 
il faut enco re qu 'on lui ense igne 
les p r i n c i p e s de l ' a r t , qu 'on lui 
m o n t r e les m é t h o d e s de t ravai l , 
qu 'on l ' hab i tue à use r com-
m e il fau t de tous les outi ls 
du mét ie r , c 'est a ins i que, régu-
l i è rement , on a r r ive , p a r la p ra -
t ique , à quelque pe r f ec t i on dans 
l ' a r t . 

Si l 'on ne p r o c è d e pas a insi , 
on r e n c o n t r e des d i f f icu l tés qui 
découragen t et fon t a b a n d o n n e r 
Jj^ Airafession. 

Disparition 
d'un ami des 

travailleurs 

Nous avons a p p r i s avec un 
p r o f o n d regret la m o r t du T . R . 
P . Alexis, de l 'O rd re des Capu-
cins, a r r ivée au couvent de la 
Répa ra t i on , à Po in te -aux-Trem-
bles, à l 'âge avancé de 87 ans . 
C'est un g r a n d ami des ouvr ie rs , 
de l ' o rgan isa t ion synd ica le et 
qui dép loya un zèle a r d e n t com-
me a u m ô n i e r des synd ica t s dès 
leurs débuts d a n s le vieux Qué-
bec, qui d i spa ra î t ma i s qui lais-
se ap rè s lui u n souveni r dura-
ble. 

P a r sa paro le et p a r ses écri ts , 
le P è r e Alexis dé fend i t le d ro i t 
d 'associa t ion , la nécess i té de 
l ' o rgan isa t ion ouvr iè re ma i s ba-
sée sur la doc t r ine de l 'Eglise. 
Sa pa ro le chaude et p r e n a n t e 
étai t écoutée avec respec t , n o n 
seu lement p a r les ouv r i e r s qui 
avaient une foi i l l imitée en sa 
s incér i té , mais enco re p a r tou-
te la popu la t ion qui accoura i t 
avec e m p r e s s e m e n t p o u r enten-
d re sa pa ro le si c h a u d e et si pé-
né t r an te . 

Sans nul doute que les "an-
c i ens" du m o u v e m e n t auron t u n e 
b o n n e pensée p o u r celui qui les 
a ima tan t et qui leur voulai t tan t 
de b ien . Nous o f f r o n s aux Capu-
cins nos p lus s incères sympa-
thies d a n s la si c ruel le p e r t e 
qu ' i ls fon t . 

Les jamais 
contents 

Ceux qui on t la p lus pe t i t e 
expé r i ence de l ' o rgan isa t ion ou-
v r i è re savent qu ' i l exis te u n e 
ca tégor ie d ' ouvr i e r s à qui vous 
donner i ez le m o n d e et son or , 
qui t rouve ra i en t enco re le moy-
en de m a n i f e s t e r leur mécon ten -
tement . 

Le synd ica t est p r o s p è r e , ses 
m e m b r e s sont n o m b r e u x et b i en 
d isc ip l inés , est b ien vu des pa-
t rons , obt ien t tout ce qu ' i l récla-
me des p a t r o n s et ces g r o g n a r d s 
ne sont pas encore con ten t s . 

Les o f f i c i e r s et les m e m b r e s 
du synd ica t n 'on t que f a i r e de 
la mauva i se h u m e u r , des grogne-
m e n t s de ces ê t res j ama i s con-
tents, du m o m e n t que les mem-
bres r é u n i s en assemblée et le 
synd i ca t observen t sc rupuleuse-
m e n t la cons t i tu t ion et les règle-
m e n t s encore en v igueur . 

Cependan t , si ces g r o g n a r d s 
nu i sen t à la b o n n e en ten te qui 
doit exis ter d a n s u n e organisa-
t ion ouvr ière , il fau t sévir r ap i -
demen t et avant que le mala i se 
se man i f e s t e c o m m e un dange r 
p o u r rex i s te i i ce de l 'o rganisa-
t ion. 

Le régime du 
t r a v a i l ^ URSS 

Le Soviet s u p r ê m e de l 'URSS 
vient de pub l i e r u n i m p o r t a n t 
décre t a p p o r t a n t une nouvel le 
mod i f i c a t i on au s tatut de la 

ma in -d 'oeuvre soviét ique. Selon 
ce décre t , les che f s d ' i n d u s t r i e 
on t le d ro i t de t r a n s f é r e r tout 
ingén ieur , t echn ic i en , con t re -
maî t re , emp loyé d 'u s ine ou ma-
noeuvre spécia l i sé de leur cho ix 
d 'une us ine à l ' au t re , m ê m e si 
ce t r a n s f è r e m e n t doit compor -
ter un c h a n g e m e n t de domic i l e 
p o u r le sa lar ié . E x c e p t i o n est 
fa i te u n i q u e m e n t p o u r les ma-
noeuvres non spécia l isés à bas 
salaires, qui conse rven t le d ro i t 
de chois i r l i b r e m e n t leur lieu 
domic i l i a i re . Tout sa lar ié qui re-
fuse ra i t de se f i xe r dans la ré-
gion qui lui sera i nd iquée sera 
cons idé ré c o m m e ayant déser té 
et sera pou r su iv i en just ice, con-
f o r m é m e n t à la loi du 26 juillet 
de rn i e r , qui i n t e r d i t aux ou-
v r i e r s de qu i t te r leurs us ines . 

Aimez-le bien 
Il fa i t a imer b ien s incère-

men t le synd i ca l ca thol ique . 
Il est le p h a r e qui éc la i re la 

route à p a r c o u r i r , la voix qui 
r appe l l e au devoir , la ma in qui 
condui t sû rement , le s t imulant 
qui sout ient le courage, la f o r ce 
qui p ro tège et dé fend , le l ien 
qui uni t les bonnes volontés . 

Aimer le synd ica t ca thol ique , 
c 'est voulo i r sa valeur numér i -
que de plus en plus g r a n d e et 
c 'est f a i re r e s p l e n d i r à la c lar té 
du jour sa valeur mora le . 

Aimer le synd ica t ca thol ique , 
c 'est lui f o u r n i r les m o y e n s de 
r e m p l i r toute sa miss ion, c 'est le 
d é f e n d r e avec fe rmeté . 

Aimez-le b ien vo t re synd ica t 
ca thol ique . 

Groupons -nous 
Quel d r a p e a u que celui qui 

m a r c h e à no t re tê te! 

Des mi l l i e r s d ' ouv r i e r s le sui-
vent , une g r a n d e cause le p récè -
de... c 'est la cause du v ra i et du 
bien, la cause de la just ice et de 
la char i t é , la cause de Dieu et 
des âmes, la cause de l 'Evangi le 
et de la c ivi l isat ion, la cause du 
t e m p s et de l ' é t e rn i t é ! 

Groupés au tour du d r a p e a u 
de la C.T.C.C., les ouvr i e r s ca-
thol iques sont une fo rce de ré -
s is tance et d ' a t t r a c t i on ; ils fon t 
r e spec te r leur l iber té re l igieuse 
et i ls e n t r a î n e n t les indéc i s . 

Travoil et sobriété 

Le t rava i l assure le pa in quo-
t id ien , p e r m e t d ' a ide r les v ieux 
pa ren t s , d 'é lever les jeunes en-
fants , de secour i r ceux qui sont 
dans le besoin , etc. Il en t r e t i en t 
la santé, chasse l ' ennu i , empe-
che de songer à mal fa i ré . 

Avec l ' économie , il mène à 
l ' a i sance et m ê m e à la f o r t u n e . 
Mais il ne suf f i t pa s de t ravai l -
l e r : il fau t ê t re sobre . 

La sobr ié té en t re t i en t aussi la 
santé et est u n e source d 'écono-
mie . On es t ime l ' h o m m e sobre 
et t r ava i l l eur . 

Service en Relations Industrielles 

| ^ \epu is quarante ans le m i n i s t è r e du Travail 'du Canada est l'instrumenf 
^ ^ coordonnateur des intérêts interdépendants des trois éléments constituants de 
notre structure économique et sociale: le public, le travailleur et l'employeur. Ce 
service de maintien de relations industrielles satisfaisantes a entraîné une vaste 
extension du champ d'action du ministère par: 

La disponibilité d'un mécanisme rapide et (mpartial de 
conciliation; La constitution de commissions dans le cas de 
conflits dans les mines et services d'utilité publique; Le 
maintien de facilités de placement (en collaboration avec les 
autorités provinciales) ; L'application des salaires raisonnables 
aux travaux de l'Etat; L'application des lois concernant les 
Coalitions, l'Enseignement technique, les Rentes via-
gères sur l *Etat, Formation de la jeunesse et l'Assis-
tance-chômage. 

De plus, le ministère prépare et publie statistiques et autres renseignements concer-
nant les salaires, heures de travail, coût de la vie, législation du travail, mouvement 
ouvrier, etc. LA GAZETTE DU TRAVAIL, son périodique mensuel, indique les 
changements économiques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient 
aussi à la disposition du public une bibliothèque moderne de documentation. 

LE MINISTERE DU TRAVAIL DU CANADA 
L'HON. NORMAN A. McLARTY, 

Ministre 
N. B, BRYCE M. STEWART, 

Sous-ministre 
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L'organisation industrielle 
Quel est donc le cours à sui-

vre pour rétablir les choses dans 
le normal, ou tout au rnoins 
créer une atmosphère où on 
pourra penser, réfléchir , méditer 
ce qui manque tant à notre épo-
que? Quel est le remède qui 
apaisera le peuple souffrant et 
désireux d 'un soulagement 
prompt et efficace? Ce n'est pas 
la révolution dont nous avons 
besoin, c'est, une évolution, posi-
tion qui ramènera les choses 
dans le normal. Une telle évo-
lution doit aspirer à la réalisa-
tion d 'un rapprochement de 
classes dans la chari té et la jus-
tice. 

Pourquoi blâmerions-nous les 
patrons, comme tels de se grou-
per dans un but semblable? Le 
bon sens le veut, le réclame. Et 
si les patrons doivent se grou-
per , pour les mêmes raisons, 
les salariés doivent le faire. J 'ai 
dit pour les mêmes raisons, je 
devrais dire à fortiori , parce 
que les salariés s'ils sont plus 
nombreux, sont quand mê-
raie les plus faibles et les plus 
exposés à l 'exploitation. Je ne 
vois en cela aucune atteinte à la 
liberté individuelle, même si de 
cette organisation devait résul-
ter une entente quant aux con-
ditions de travail. Le droit d'as-
sociation est inhérent à la natu-
re humaine; il est nécessaire en 
face de l'état actuel du monde 
économique. 

A l 'heure présente où tout 
semble bouleversé; où l 'horizon 
économique et social est si som-

bre ; où tant de contradict ions 
et d 'ambit ions s 'entrechoquent, 
il est vital d ' insister pour que 
la classe ouvrière s'organise, 
non pour la lancer en hordes 
compactes contre le capital, 
mais bien au contraire pour la 
rapprocher de la classe patro-
nale, afin que les uns et les au-
tres se connaissent, se parlent, 
s 'entendent et se donnent la 
main pour réaliser le relève-
ment social et économique de 
la nation. 

Les adversaires du syndicalis-
me se soulèvent contre l 'organi-
sation professionnelle sous pré-
texte qu'elle est une entrave à la 
liberté et un acheminement vers 
la dictature. Cessons donc de 
parler de liberté si on ne sait ce 
qu'est la liberté. Toute liberté, 
qu'on s'en souvienne, compor-
te le respect des droits du pro-
chain, et finit où ces droits com-
mencent. C'est au cri de liberté 
au nom de la démocratie que le 
libéralisme économique a per-
mis l 'édification de la pire des 
dictatures, la dictature écono-
mique, qui a provoqué la centra-
lisation éhontée de la f inance et 
de l ' industrie. Dictature veut 
dire centralisation; démocratie 
décentralisation. 

Nous voulons et réclamons la 
véritable démocratie, la vraie li-
berté dans la décentralisation; 
démocratie qui se réalisera dans 
l 'accord entre le capital et le 
travail et une cordiale coopéra-
tion des professions. — (L.M.) 

Sommes-nous 
prêts...? 

Officiers et membres des syn-
dicats catholiques, sommes-nous 
prêts , à en t reprendre et poursui-
v re jusqu'au bout, la mission 
qui est bien la nôtre: faire con-
naître et apprécier la doctrine 
sociale catholique autour de 
nous et surtout parmi les ou-
vr ie rs? 

Sommes-nous prêts à faire les 
sacrifices nécessaires, de nous 
oublier pour mieux et plus gé-
néreusement songer aux autres? 
Sommes-nous prêts à af f ronter 
les railleries des uns et les in-
sultes de ces neutres, qui ne 
sont que des égoïstes qui n'ont 
qu'un but, contenter et satisfai-
re des ambitions fort discutables 
et qui, parce que neutres, sont 
devenus des indi f férents même 
en matière religieuse? 

Pour répondre convenable-
ment aux questions ci-dessus, il 
faut que chacun prenne le temps 
de réfléchir un peu, de lire, ne 
fut-ce qu'un petit quart d 'heure 
chaque jour, demander conseil 
et bien écouter ceux qui parlent 
de la question syndicale. 

Couragause 
enfant 

Une petite Chinoise de dix 
ans suppliait un évêque mis-
sionnaire de lui donner la con-
f i rmation. 

L'évêque hésitai t : l 'enfant 
était si jeune. Elle, cependant 
suppliait toujours davantage. 

— Après que tu auras été con-
firmée, si le mandar in te met en 
prison et qu'il t ' interroge sur ta 
foi, que répondras-tu? 

— Monseigneur, je répondra i 
que je suis chrétienne, par la 
grâce de Dieu. 

— Et s'il te demande de re-
noncer à l'Evangile, que feras-
lu? 

— Et s'il fait venir des bour-
reaux, et qu'il te dise: tu apos-
tasieras où l'on va te couper la 
tête, quelle sera ta réponse? 

— Je lui d i ra i : Coupe! 
La courageuse enfant fut con-

firmée. 

Pensées 

— Un sac vide, dit un prover-
:be, ne peut se tenir droit. 11 en 
est (le même d'un homme endetté. 

- Pour qu'un syndicat marche 
vaillaiiinient dans la voie du pro-
grès, il faut que les officiers et 
les membres soient ciiacun à sa 
place. 

L'égoïsme et 
l'individualisme 

Les ouvriers isolés réalisent-
ils qu'ils manquent à leur devoir 
de citoyens en refusant de tra-
vailler avec les ouvriers organi-
sés, à assurer la paix industriel-
le et sociale en notre ville et 
dans notre province. 

"L'homme, a-t-on écrit, a été 
créé pour vivre en société". 
Pourquoi alors voit-on im si 
grand nombre d 'hommes rester 
dans un isolement déprimant et 
maintenir leur existence sur 
l 'existence des autres, pu si l'on 
veut mieux, vivre comme des 
parasites. 

C'est l 'égoïsme et l ' individua-
lisme qui sont les deux vices qui 
t iennent dans leurs griffes un 
trop grand nombre d'ouvriers. 

L'égoïsme, c'est le vice de 
l 'homme qui rappor te tout à lui. 
L' individualisme est le système 
d'isolement dans les travaux, les 
efforts. 

Un ouvrier qui est victime de 
l'un ou de l 'autre de ces vices 
devient une plaie insupportable 
pour un syndicat et pour les 
membres de ce dernier . 

Le "Wagner 
Act" 

La Cour suprême des Etats-
Unis à rendu récemment une 
ti'ès importante décision aux ter-
mes de laquelle elle confirmait 
que le "Wagner Act" exigeait 
qu'une compagnie reprenne à 
son service tout ouvrier auquel 
elle aurait refusé du travail nar-
ce qu'il faisait partie d 'une 
union ouvrière et qu'elle lui paie 
ses arrérages de salaires à par t i r 
de la date de son renvoi. 

C'est M. le juge Félix Frank-
fur ter qui a rendu ce jugement 
qui donne, par ce fait, une toute 
nouvelle interprétat ion à cette 
loi ouvrière. 

Une décision d'un comité de 
conciliation ordonnant à la 
"Phelos Dodge Corporation", de 
New-York, de reprendre à son 
service, et de leur payer leurs 
arrérages de salaires, deux hom-
mes auxquels elle avait refusé 
du travail parce qu'ils étaient 
affiliés à une union ouvrière, fut 
le sujet (hi litige qu'eut à juger 
le iuge Frankfur ter . 

La décision du comité de con-
ciliation s'apDliquait à la mine 
(le cuivre de la compagnie préci-
tée, située Risbtîe. Arizona, où 
une grève ''olala le 10 juin 193.5. 
np!i norès 'a nii-? '̂ n force ' ' "d i t 
"Wagner Act", le 5 juillet 1935. 

A donnant 
donnant 

Nos annonceurs sont 
sûrs de trouver chez les 
membres des syndicats ca-
tholiques, tous lecteurs de 
La Vie Syndicale, des sym-
pathisants et des futurs 
clients. 

Les officiers et les mem-
bres des syndicats com-
prennent et apprécient 
beaucoup le geste des mar-
chands et des industr iels 
qui manifestent leur- en-
couragement à leur journal 
officiel et la si belle cause 
qu'ils défendent avec tant 
d'énergie en y publiant 
des annonces. 

Toujours et aussi souvent 
que la chose est nécessaire, 
les off iciers encouragent 
leurs membres à accorder 
leur patronage soutenu aux 
annonceurs de La Vie Syn-
dicale. 

Nous souhaitons voir 
augmenter le nombre de 
nos annonceurs dans La 
Vie Syndicale pour le bé-
néfice des uns et des au-
tres. 

Employeurs 
et employés 

agenouillés 
Des centaines d 'employés de 

t ramway ont pr is par t au pèle-
rinage annuel du syndicat des 
employés de tramways, à la 
chapelle Notre-Dame des Vic-
toires, à Québec. 

Les pèlerins sont par t is du 
secrétariat des Syndicats catho-
liques, accompagnés de la garde 
Champlain. Ils étaient accompa-
gnés de MM. J.-E. Tanguay, gé-
rant, J.-H. Levasseur, surinten-
dant, et R. L. Jess, sur intendant 
des travaux, tous trois du "Que-
bec Power" . 

M. l 'abbé Louis-René Dionne, 
aumônier des syndicats catholi-
ques de Québec, a célébré la 
messe et prononcé le sermon. 

Les employés de t ramways 
ont beaucoup appriécié la pré-
sence des officiers de la compa-
gnie à leur pèlerinage. 

Ce dut être un beau spectacle 
que celui-là: employeurs, parce 
que représentant une puissante 
compagnie et employés age-
nouillés au pied de l'autel du 
grand Maître. Bravo, employeurs 
et employés! 

Cet exemple ne devrait-il pas 
avoir des imitateurs dans no-
tre grande métropole? 

L'étiquette 
syndicale 

Depuis déjà quelques années 
les chefs supérieurs de groupe-
ments ouvriers et plus part icu-
lièrement les officiers et les 
membres de syndicats possédant 
une étiquette, sollicitent de la 
masse des ouvriers un encoura-
gement sérieux en faveur de 
l 'étiquette syndicale. 

Les résultats, il nous faut bien 
le dire, furent presque nuls et 
ce, à cause de r .nd i f t è rencc des 
ouvriers appar tenant aux orga-
nisations ouvrières. Cette indif-
férence fut la cause d'une situa-
tion pénible pour les ouvriers 
qui comptaient sur l 'appui de 
leurs camarades organisés. 

Les membres des Syndicats 
catholiques ont, eux aussi, le de-
voir impérieux et de chari té sin-
cère d 'encourager l 'étiquette 
syndicale de l ' imprimerie, du 
vêtement. Plus l 'étiquette syndi-
cale sera répandue, plus aussi les 
membres du syndicat la possé-
dant en profi teront . 

Bon à savoir 

Les insectes sont la classe 
animale la plus nombreuse de 
toutes: en effet, on compte plus 
de 300,000 espèces d'insectes. 
Les mouches domestiques sont 
rcnr?scnfce'; par un nombre in-
calculable d ' individus. 

ENCOURAGEZ NOS 
ANNONCEURS 

L'économie 
do i t être prat iquée par toutes les personnes de la fami l le , car el le 
bénéficie à toutes, sans except ion. 

L 'ouver ture d 'un Compte d'Epargne est un acte essentiel dans 
la pra t ique de l 'économre. 

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA 
Siège social : 

221, rue St-Jacques ouest, Montréal 
316 succursales et bureaux 

"OU L'EPARGNANT DEPOSE SES ECONOMtES" 

TRAOB MARK 

GANTERIE 

Gilets de cuir — Tricots 
Vêtements de travail Chemises 

Costumes pour le sport, 
e t C n e t C t 

Acme Glove Works LImitci 
MONTREAL 

Fabriques à Montréal, Joliette, Loretteville et St-Titc 

Tannerie : 4900, rue Iberville 

Daoustt Lalonde ^ Cie, Ltee 
MANUFACTURIERS DE CHAUSSURES 

TANNEURS et CORROYEURS 

Bureau et fabrique : 
939, SQUARE VICTORIA — MONTREAL 

GATEAU 

au MEL-O-ROL 
recouvert- de crème fouettée 

Grands et petits raffoleront de ce NOUVEAU gâteau fait 
exclusivement avec de la nouvelle crème glacée MEL-O-ROL 
de la crème fouettée Joubert.. . Ce gâteau alléchant sera 
le clou de vos repos de famille et de vos réunions sociales, 
tant par son apparence appétissante que par son goût savou-
reux. Achetez-en pour vous-même et offrez-en comme ca-
deau. Commandez au département des Fantaisies Glacées. 

Le gâteau au 
MEL-O-ROL 

• est prêt à servir sur 
réception; 

• se tranche fac i lement 
en pftrtjiss égales: 

• est fait en «rosseura 
de 8 à 20 portions: 

• const i tue le dernier cri en 
dessert à It» crènïe placée. 

F R O N T E N A C 3 1 2 1 

u i y i i T é i d 
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Les activités de nos syndicats 
Nos lecteurs l i ront sans dou-

te avec intérêt les renseigne-
ments qui suivent sur les acti-
vités de nos syndicats et qui 
sont fournis par les officiers de 
ces syndicats. Ces activités per-
mettent de se rendre compte que 
les officiers et les membres des 
syndicats «ardent leurs posi-
tions et font mieux au point de 
vue de l 'augmentation de leurs 
effectifs comme aussi au point 
de vue de la protection plus 
suivie des intérêts individuels et 
collectifs des syndicats. 

Chez les menuisiers 

Le Syndicat des menuisiers 
déploie une activité fébrile et 
marche à pas de géant dans la 
voie des progrès réels, sous la 
direction énergique et prudente 
de ses officiers. * 

Le travail de recrutement de 
nouveaux membres se poursuit 
de façon encourageante et l'a-
gent d'affaires, M. Aid. Gosselin, 
nous dit que les perspectives 
sont des plus prometteuses. 
Il ajoute que les menuisiers qui 
désirent devenir membres du 
syndicat, dont l ' influence au-
près des employeurs et, on pour-
rait dire, des contremaîtres, est 
très précieuse, devraient se hâ-
ter de demander leur admis-
sion, car la prochaine saison se-
ra très active dans l ' industrie 
du bâtiment, ce qui veut dire 
qu'il n'y aura que peu de chô-
mage. l ine autre raison qui de-
vrait être prise en sérieuse con-
sidération, c'est que le droit 
d 'entrée sera sous peu augmen-
té. 

Le syndicat, continue M. Gos-
selin, apprécie beaucoup la col-
laboration des contremaîtres 
pour ce qui est de l 'embauchage 
des ouvriers et de la façon 
dont ils traitent leurs ou-
vriers. 

Les officiers actuels du syndi-
cat sont les suivants: président, 
Osias Fi l ion; vice-président, J. 
Coulombe ; secrétaire-archiviste, 
Arsène Thibault ; secrétaire-cor-
respondant, J.-B. Delisle, secré-
taire-financier, F.-X. Guérard; 
secrétaire-trésorier, J.-A. Lus-
sier; sergent d'armes, A. Coulom-
be; statisticien, P. Laliberté; 
agent d 'affaires, Aldéric Gosse-
lin. 

Chez les barbiers 
Le Syndicat des employés 

barbiers-coiffeurs est en train 
de se tailler une réputation fort 
enviable par le zèle qu'il déploie 
en vue de l 'augmentation de son 
effectif, d 'une protection plus 
suivie et profitable des intérêts 
professionnels de ses membres 
et par une augmentation des 
avantages appréciables offerts 
aux membres. 

Les officiers et les membres 
ont étudié avec le plus grand 
soin et soumis aux autorités 
compétentes en la matière un 
projet d 'assurance depuis si 
longtemps réclamé par les mem-
bres. Cette assurance est un au-
tre avantage que le syndicat of-
f re à ses membres à des condi-
tions fort avantageuses. 

M. Gérard Viau, l'actif prési-
dent, et ses officiers comptent 
que les employés b»rbiers-coif-
feurs apprécieront ce renou-
veau actuel du syndicat et se fe-
ront des collaborateurs plus ac-
tifs, car il y a tant à faire pour 
relever la profession de barbier 
Bti la replacer sur le piédestal 
di'pù elle n'aurait jamais dû des-
cendre. 

Les employés barbiers-coif-
fqurs qui voudraient aider à la 
tâche devraient se hâter de de-

: rnander leur admission dans cet 
organisme professionnel, colla-

; boration qui produirai t des ré-
: sultats jusqu'ici insoupçonnés. 

Chez les imprimeurs 

Les membres des syndicats 
de- l ' industrie de l ' imprimerie 
de Montréal et même de la pro-
vince de Québec, par l 'entremise 
de la Fédération catholique des 
métiers de l ' imprimerie du Ca-
nada, ont une convention collec-
tive de travail dont le texte offi-
ciel a paru dans la "Gazette Offi-
cielle de Québec", du 26 avril 
1941. 

Les signataires de la susdite 
convention collective de travail 
sont: l 'Association des Maîtres-

Impr imeurs de Montréal, Inc., 
ï h e Employing Pr inters ' Asso-
ciation, Inc., la Fédérat ion ca-
tholique des Métiers de l ' Impri-
merie du Canada, Inc., le Con-
seil Syndical catholique des Mé-
tiers Alliés de l ' Imprimerie, Inc., 
le Syndicat Catholique National 
des Typographes, Inc., le Syn-
dicat Catholique des Pressiers, 
No 1, de Montréal, Inc., le Syn-
dicat Catholique et National des 
Relieurs, Inc., The Montréal Ty-
pographical Union, local 176, 
l'Union typographique Jacques-
Cartier, nocal No 145, l 'Union 
des Pressiers et Assistants de 
Montréal, local No 52, l 'Union 
internationale des relieurs, local 
No 91. 

La juridiction territoriale 
comprend: Zone 1 — L'île de 
Montréal et le terri toire compris 
dais un périmètre de deux (2) 
milles de rayon de ses limites, 
en ligne droite. Zone II — Les 
municipalités suivantes et le ter-
ritoire compris dans un périmè-
tre de deux milles de leurs limi-
tes: Laprairie, Trois-Rivières, 
Sherbrooke, Sorel, Saint-Hyacin-
the, Valleyfield, Joliette, Gran-
by, St-Jean d'Iberville, St-Jérô-
me, Hull. Zone II-A — (Hebdo-
madaires ruraux) . Cette zone 
comprend le même terri toire 
que la zone II. Elle n'affecte tou-
tefois que les employeurs qui 
possèdent, publient et impri-
ment un ou des journaux heb-
domadaires depuis une date an-
térieure au 1er avril 1941. Zone 
III — Toute la juridiction terri-
toriale à l 'exception des autres 
zones. Zone I I I -A—(Hebdoma-
daires ruraux) . Cette zone cou-
vre le même terri toire que la 
zone III. Elle n 'affecte toutefois 
que les employeurs qui possè-
dent, publient et impriment un 
ou des journaux hebdomadaires 
depuis une date antérieure au 
1er avril 1941. 

Durée du travail : — Zone I : 
La semaine régulière de travail 
sera de 48 heures répart ies en 
périodes régulières quotidiennes 
n'excédant pas 9 heures chacu-
ne. Zones II, II-A, III et III-A: La 
semaine de travail sera de 48 
heures, répart ies en périodes ré-
gulières quotidiennes n'excédant 
pas 9 heures chacune. 

Travail supplémentaire: (a) 
Tout travail exécuté par un sala-
rié faisant partie d 'une équipe 
avant ou après les heures régu-
lières de son équipe sera consi-
déré comme du travail supplé-
mentaire et rémunéré au taux et 
demi pour les trois premières 
heures supplémentaires et au 
taux doublé pour les heures sub-
séciuentes. 

(b) Sauf dans le cas prévu au 
paragraphe "c", le temps supplé-
mentaire doit être établi pour 
chaque journée de travail, tant 
pour les membres de l 'équipe de 
jour que pour ceux des équipes 
de nuit, lors même que les 44 
heures de la semaine de travail 
de la zone I ou que les 48 heu-
res des zones II, IIA, III et IIIA 
ont ou n'ont pas été complétées, 
(c) lorsque les 44 heures de la 
zone I, ou que les 48 heures des 
zones II, IIA, III et IIIA seront 
complétées en 5 jours, tout tra-
vail exécuté le sixième jour sera 
rémunéré au taux et demi pour 
les 3 premières heures et au 
taux doublé pour les heures sub-
séquentes. (d) Le temps supplé-
mentaire pour les salariés, tant 
pour l 'équipe du jour que pour 
les équipes de nuit, sera calculé 
sur la base du taux horaire de 
l 'équipe à laquelle ils appart ien-
nent: les salariés d'une équipe 
de nuit devront être rémunérés 
sur la base de 15% de plus que 
les taux de jour et le temps sup-
plémentaire devra être calculé 
en y incluant ce 15%. 

Le travail à la pièce est prohi-
bé et il est interdit aux em-
ployés réguliers d'un atelier de 
faire du travail supplémentaire 
dans un autre atelier. 

Les briqueteurs 
L'Association nationale des 

briqueteurs et maçons de Mont-
réal marche vaillamment dans 
la voie de progrès toujours nou-
veaux, grâce à la direction éner-
gique mais prudente que lui don-
nent ses valeureux officiers, et 
aussi parce que les membres 
sont rcsolu:ncnt respectueux 
d'une discipline qui garde cha-
cun à sa place et dans son rôle. 

Au cours de l 'assemblée géné-
rale plénière, les membres fu-
rent appelés à procéder à l'é-
lection des officiers qui a don-
né le résultat suivant: prés ident : 
Omer Douville, réélu; 1er vice-
président, Alb. Messier; 2e vice-
président, Léon Crevier; -secré-
taire-archiviste, Alb. Legault; se-
crétaire-trésorier, Ed. Berthiau-
me; secrétaire-financier, R. Le-
melin; agent d 'affaires, H. La-
verdure ; comité de régie: L. 
Marchand L. Molini et Frs. Bi-
ron. 

Lafteurs en métol 

Les poseurs de lattes métalli-
ques ont aujourd 'hui à bénéfi-
cier d'un syndicat complètement 
réorganisé et remodelé, grâce 
aux efforts de MM. Alb. Archam-
bault, président du Conseil des 
métiers de la construction, et J.-
E. Lamoureux, agent d 'affaires. 
Le syndicat est maintenant sous 
la direction de M. Lamoureux 
comme agent d'affaires, et ses 
connaissances et son dévoue-
ment sont tous acquis aux mem-
bres qui collaboreront généreu-
sement avec leurs officiers et 
l'agent d 'affaires. 

Les officiers sont les suivants: 
président, B. Boutin; 1er vice-
pré.sident, R. Beauchamp; 2e vi-
ce-président, L. Maheux; secré-
taire-archiviste, Marcel Paré; 
secrétaire-trésorier. E. Sabou-
r in ; sentinelle, R. Richard; 
agent d'affaires, J.-E. Lamou-
reux. Délégués au Conseil de 
construct ion: L. Maheux, E. Sa-
bourin, M. Paradis ; délégués au 
conseil central : MM. Maheux, Sa-
bourin et Paradis ; comité exami-
nateur: MM. Sabourin, P. Boutin 
et M. Paré. 

Aux syndiqués 

La Vie Syndicale devrait avoir 
sa place dans la famille de cha-
que membre d'un syndicat ca-
tholique. 

Elle apporte à chacun une lec-
ture intéressante, instructive et 
elle devient une propagandiste 
vigilante de la doctrine sociale 
de l'Eglise. 

Ouvriers syndiqués, refuse-
rez-vous à la Vie Sijiidicate 
l 'aide qu'elle sollicite et de vous 
as.socier à son oeuvre bienfai-
sarrte et profitable au syndicalis-
me catholique? (Le Publiciste). 

A nos lecteurs 
SJ la Vie Sntulicale vous 

plaît, vous intéresse et vous 
paraît utile, vous devez la 
répandre sans relâche au-
tour de vous. 

Elle n'est pas volumineu-
se et pas prétentieuse dti 
tout, mais elle a confian-
ce en l'avenir... 

Prenez-en bonne note 
chers lecteurs, le jour ou 
un tirage accru nous le per-
mettra. nous serons heu-
reux de la porter à dix et 
ni'""Tie à douze pages. 

Nous vous demandons 
en toute confiance de vous 
associer à nous, de pren-
dre votre part à l 'oeuvre 
aue nous menons avec 
énergie, une sincérité pro-
fonde. un dévouement in-
lassable. pour oue la doc-
trine sociale de l'Eglise 
soit mieux connue, que 
tous vos syndicats soient 
mieux appréciés et recher-
chés par tous les emnloy-
eurs et tous les travailleurs 
des deux sexes et pour que 
votre influence de syndi-
qués catholiques domine le 
monde ouvrier et serve les 
meilleurs intérêts des ou-
vriers et des employés de 
toutes les catégories com-
me aussi ceux de notre 
chère province de Québec 
d'abord, et ensuite de la 
s rande patrie canadienne. 
.Teignons nos mains avec 
sincérité et les plus heu-
reux résultats couronne-
ront nos efforts profitables 

; à tous. — (Le Puliliciste) 

Parmi les meilleurs 
amis du Travailleur 

Anîeublement général: 

AMHERST FURNITURE CO. 

1223. n ie Amherst 

FRontenac 1411 

PAUL CORBEIL 
Ameublement sénéral 

Un seul magasin 
Etabli en 1915 

434 est. blvd Crémaïie - DU. 5737 

Chauffage: Contracteur de 

4 CIE DE CHAUFFAGE 
DPAGON LTEE 
Système à soufflerie — Système 
à l'huile "Ace-Blllow" — Chauf-
feurs Auburn et Motorstokors. 
274 ouest, Ste-Catherine - BE. 3319 

Chirurgîens=detttistes : 

Docteur B.-P. FLEURY 
CHIRURGIEN-DENTISTE 
Un ami des syndiqués 

Heures de bureau : 9 n. a.m. à 
9 h o.m,. excepté mardi et leudl: 

9 h. a.m à 6 h. D.m. 
Entrée: 4491 DeLanandière 

angle Mont-Royal AM. 2291 

Claude de GRANDMONT 
B.A.-D.D.S. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

Post-Graduate: Northwestern 
Unlverslty. Chicago 

4290. rue Adam CL. 2323 

Optoniétriste=optîcien : 

G.-B. LONGTIN. B.A..O. 

OPTOMETRISTE-OPTICIEN 
Chez J.-A GAGNON 

Traitement musculaire — Membre 
du Syndicat 

S.V.P. téléphonez pour entrevue. 
4061 Wellington. Verdun - Fl. 7407 

T A I L L E U R S : 

NARCISSE VENNE ^̂  

MARCHAND-TAILLEUR 

1581 rue Amherst - Tél. CH. 8725 

Entrepreneurs=plâtriers : 

ANTONIO ARCHAMBAULT 

ENTREPRENEUR PLATRIER 

7728 St-Gérard - TA. 28II 

QAZOLINE: 

H PROVOST . eérant 
PRODUITS CHAWLAIN 

S687 St-Laurent 8795 Laleunesse 
a u p o n t 0001 DUpont 0169 

GARAGES: 

GARAGE DELISLE 
OUVERT JOUR ET MUIT 

.Réparations Sîénérales 
d'automoblie.» - Duco Débo-^sn'-p 

Remorauag'̂  
1590 Parthenais AM. 6565 

H O P I T A L : 
HOPITAL STE-THERESE Enr. 

Licencié en Maternité Drivée 

Tenu par des gardes-malades en -
registrées — Médecins-spécialistes. 
Prix modérés — Soins at tent i fs 
dans une atmosphère egréable et 
avec l'hygiène la Plus scrupuleuse. 

4824. m e St-Denis LA. 1022 

Manufacturiers de biiouterîe: 
c LAMOND & FILS Ltée 

Médailles et Bagues pour Gradués 
Insignes émalllés pour Sociétés. 

929, rtie Bleury - MA. 7769 

M E D E C I N S : 
Dr M. BRISEBOIS 

(Urologiste diplômé des Universités 
de Paris et de Londres! 

Spécialités: 
Maladies Urlnalres (Reins, Vessie. 
Prostatel — Génitales. Vénérien-
nes. Impuissance: Peau: Sang — 
Stérilité. Electricité Médicale e t 

Chirurgicale: Rayons X 
816 Sherbrooke est. près St-Hnbert 

Tél. : FRontenac 5252 

N O T A I R E S : 
JOS.-P.-A. TURENNE 

NOTAIRE 

Cessionnalre oes greffes 
des notaires Perrault et Crépean 

1422. m e VisitaUon CH. 7744 

AVOCAT: 
ROLAND LAMARRE. L.L.L. 

AVOCAT 
Bureau du soir: 

2300 est. Sherbrooke, appt 5 
Tél. FA. 1481 

57 ouest, m e St-Jacques 
Tél.: Bureau PL. 1125 

Peintres=décorateurs : 
GODIN & DROUIN 

PEINTRES - DECORATEURS 

1267 est, St-Zotiq«e - DO. 8710 

UEO. LAMARRE 
PEINTRE-DECORATEUR 

Réparation d'enduits - Vieux 
planchers remis à neuf 

3047 Mercier Tél. Clairval 6364 

P L O M B I E R S : 
CHARRETTE & FRERE 

Plomberie. Chauffage. Electricité 
Couverture, Réparations générales 
816 est. Ontario - CH. 9030 
Le soir et cas d'urgence: FR. 2253 

Directeur de funérailles: 
RTHUR LANDRY ^ 

DIRECTEUR DE FUNERAILLES 

528 est. Rachel - Tél. FR. 81S1 

Q U I N C A I L L E R I E : 
J.-R, GREGOIRE 

QUINCAILLERIE GENERALE 
Outils et peinture 

3605 est, Ontario - Tél. FA. 1167 

U N I F O R M E S : 
BARNEY'S SUNSHINE 

UNIFORM, SUPPLY LTD 
Salopettes, uniformes, etc., vendus, 
fournis nettoyés à sec et réparés. 

Taux spéciaux sur contrat. 
J ROY. R POIRIER. 
prés,-gér. secr,-trés 

22. principale. St-Laurent 
BY 1166 

AVIS IMPORTANT 
Les industriels et marchands qui 

désirent annoncer dans notre .tour-
nai et obtenir tou.s les renseigne-
ment!; nccessai es pour ce faire, 
n'ont qu'à sign.->Ier FA. 3694, 

Nof conditions et tarifs sont les 
plus avantageux. Une annonce dans 
La Vie Syndicale, mais c'est avoir 
la certitude que des milliers de 
membres des syndicats catholiques 
liront cette annonce. 
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Ce qu'il faut savoir en ménage 
Il me semble que p o u r savoir c o n d u i r e un ménage , et aussi 

p o u r savoir a p p r é c i e r le t ravai l et les fa t igues des sujets , une dame, 
m ê m e fo r tunée , devra i t ê t re au cou ran t des occupa t ions si va r iées 
du ménage. Elle s ' épa rgne ra i t b e a u c o u p de chagr in et évi terai t 
b e a u c o u p de con t r a r i é t é s que les dames ignoran t la condu i t e d 'un 
ménage a u r o n t à sou f f r i r , en m u r m u r a n t peut -ê t re con t r e les 
p a r e n t s qui ne l eur ont pas fa i t assez c o m p r e n d r e l 'ut i l i té de la 
chose. 

Comment pour ron t -e l les survei l le r comme il fau t en juger équi-
t ab lement le t ravai l des i n fé r i eu r s , si elles ne s 'y en t enden t pas? 
Comment co r r i ge r la façon défec tueuse de p r o c é d e r dans la pré-
p a r a t i o n de tel mets, si Madame n 'y conna î t r i e n ? Elle exigera que 
la se rvan te fasse t renté-s ix choses à la fo is ; elle lui d o n n e r a des 
o r d r e s te l lement baroques , que la p a u v r e fi l le y p e r d r a i t bien la 
tête si elle devai t tout r e t en i r , wladame se f âche ra , t r a i t e ra sa b o n n e 
d 'une m a n i è r e peu convenable , lui r e p r o c h e r a mil le maladresses , 
l ' a ccuse ra de négl igence et de paresse , p a r c e que Madame ne com-
p r e n d r ien dans l 'ouvrage si vf.rié de ses sujets . Si elle avai t a p p r i s 
à t ravai l le r el le-même, si elle conna i ssa i t la besogne ou'el le a dro i t 
d ' ex iger de ses domest iques , elle n ' au ra i t p a s les débo i res et les 
d i scuss ions qui jiiettent sa maison en émoi et son coeur en sang. 
" T r o p souvent , dit un au teu r (M. Alnhonse P r o s t ) , tout est sacr i -
f ié au culte des ar ts , de la fo rme , de façon à dévelopj ier enco re les 
i l lus ions de l ' imagina t ion qui p r édes t i nen t la f e m m e à t an t de dé-
cep t ions et de sou f f r ance . On sacr i f i e au cul te du beau et sur tout 
du beau sensible, ce qui con t r ibue à l ' épanou i s sement de la coquet-
te r ie chez la femme, déjà t r o p po r t ée p a r sa n a t u r e à la f r ivol i té . 
T1 fnu t a p p r e n d r e à la j eune fi l le sa p ro fess ion f u t u r e qui est : non 
seulement de c o m m a n d e r un d îner , de gouverne r des domest iques , 
de veil ler au bien matér ie l et à la santé de tous, mais encore de 
gu ide r et d 'é lever , p a r conséquent de savo i r . . . " 

"On se d e m a n d e en véri té , dit Ju les Simon, p o u r q u o i nous 
emo loyons tant d ' a rgen t et de pe ine à d resse r les ga rçons p o u r le 
gain , q u a n d nous déda ignons d 'é lever les fi l les pour l 'ar t tout aussi 
diCnr-He de la dépense et de l ' épargne . C'est ê t re aveugle que de 
ca lculer la dot d ' une fi l le en écus, et de ne po in t ca lculer en ta-
lents, en santé, en b o n n e h u m e u r , en élévation d ' espr i t et de ca-
r a c t è r e " . 

La mission des parents 
Un t rès g r and n o m b r e de pè-

r e s et de mères , il fau t bien le 
d i re , s ' acqui t ten t for t mal de ces 
graves devoirs . Les uns ne s'oc-
cupen t pas du tout de leurs en-
fan ts , soit i nd i f f é r ence , soit p ré -
occupa t ion exagérée des a f f a i r e s 
de ce monde , soit pe rsuas ion que 
l ' ense ignement d o n n é p lus t a rd 
à l 'école su f f i r a bien. D 'au t res ne 
se soucient que de la toilet te de 
l eu r s en fan t s et de leur ex té r i eu r ; 
i ls se hâ ten t de leur a p p r e n d r e 
la musique , un bon main t i en , les 
tisages de la b o n n e société, ma i s 
n e songent nu l lement à leur édu-
cat ion mora le . D 'au t res enf in , 

esclaves d 'une t endres se aveugle 
et coupable , fon t le m a l h e u r de 
leurs en fan t s a insi que le leur en 
f e r m a n t les yeux sur leurs dé-
fauts et leur passan t tous les ca-
p r i ces imaginables . 

Voilà le spectac le que donnen t 
une mul t i tude de famil les . Et 
c'est pourquo i , au lieu de p rod i -
guer aux p a r e n t s les fé l ic i ta t ions 
et les éloges, on e.st obligé de leur 
fa i re e n t e n d r e la g r a n d e voix des 
l ivres saints , avec cet te solennel-
le m e n a c e : Vous négligez vos en-
f an t s? P renez g a r d e ! vous en ré-
pondrez devant Dieu! 

Conseils aux jeunes filles 
Voici quelques-uns des con-

seils qu ' une f e m m e de le t t res de 
Montréal donne aux jeunes f i l les: 

"I.e b o n h e u r a peu d 'é lues; il 
n ' é cho i t qu 'à celles qui savent 
l ' a che t e r . 

" D ' a b o r d il f a u d r a i t res t re in-
d r e nos besoins au lieu de les aug-
m e n t e r chaque jour , il f aud ra i t 
a p p r e n d r e le secre t du faci le bon-
h e u r à l 'école de la s impl ic i t é : 
en un mot r é a p p r e n d r e à vivre . 

"T.a jeunesse de nos jours est 
gâtée sans ê t re heureuse . Elle 
est gâtée p a r le luxe et les plai-
s i rs des villes. Elle m a n q u e de 
na tu re l et de gaîté. Ses joies sin-
cères >iont r a r e s ; elle a p e r d u la 
f r a î c h e u r de ses impress ions , son 
esp r i t est devenu ^ selon l 'ex-
p ress ion de Joube r t , — "p lus 
d i f f ic i l e que son goût ' . 

"TJne jeune fille qui t ravai l le , 
nui de ce fai t , se sent i ndépen-
dan te et jouit d ' une pe t i te a isan-
ce rvorsonnelle se p e r s u a d e t rop 
qu'el le ne se passera i t pas facile-

ment de ses coûteuses fan ta i s i e s : 
elle laisse souvent passe r dédai -
gneusement , sans lui a c c o r d e r 
d 'a t ten t ion , un humble mais sûr 
bonheu r qu 'el le r eg re t t e ra peut -
être p lus t a rd . 

"C'est beau de t ravai l le r , s'il le 
faut , ma i s gardez-vous de l 'égoïs-
me de celles qui t rava i l len t p a r -
ce qu 'el les r edou ten t , en se ma-
r iant , de p e r d r e la l iber té de dé-
penser leur a rgen t à tor t et à t ra-
vers, celles-là r ecev ron t la mon-
naie de leur p ièce . Quand on 
c h e r c h e le b o n h e u r dans l 'égoïs-
me, on ne l 'y t rouve pas long-
temps. 

"Un mot sur les j eunes f i l les 
qui p o u r r a i e n t v ivre san.'ï t ravai l -
ler et qui le font af in de sat isfai-
re leur besoin de luxe. Elles sont 
à b l âmer et elles enlèvent leur 
gagne-pain à celles qui n 'on t que 
que leur t rava i l pour v ivre et qui 
souvent se t rouven t ainsi p r ivées 
de s i tua t ions avantageuses" . 

Petit Jeannot 

Jeanno t . — Dis, g r a n d ' m è r e , 
p o u r q u o i fais- tu la c ro ix sur ton 
pa in avant de le c o u p e r ? 

G r a n d ' m è r e . — P o u r que le 
bon Dieu nous en d o n n e d 'au t re , 
mon peti t . 

E ' b e u r e du goûter a r r ivée , 
g r a n d ' m è r e donne à Jeannot de 
la i-r!nrhe. 

J eanno t . — Merci, g rand 'mè-
re . et puis , tu sais, je m'en vais 
f a i r e la croix-

Réponse naïve 

Aux parents 

"La pe r sonna l i t é de l ' en fan t 
est déjà const i tuée , elle exis te dé-
jà lo r sque l ' en fan t naî t . Vous 
pouvez d i re que vot re en fan t est 
de vous, qu' i l est à vous, mais 
vous ne pouvez pas d i re qu' i l est 
vous. Votre en fan t ne vous cont i -
nue pas . Il con t inue l ' espèce hu-
ma ine et il a t t e ind ra sa f in p a r 
des m o y e n s o r ig inaux qui ne sont 
pas les vôtres . Son âme, d i f f é r en -
te de la vôtre , a été créée p a r 
Dieu spéc i f i quemen t p o u r lui. 
Ce serai t donc f a i r e e r r e u r que 
de vouloi r c rée r à vo t re en fan t 
une vie exac tement semblable à 
la vô t re et de p r é v o i r à l ' avance 
ses r éac t ions en face de la vie.. ." 

(Comm.) 

Pour mal élever 
un enfant 

1. Commencez pa r lui don-
ner , tout pet i t , quoi que ce soit 
qu' i l demande . 

2. Par lez devant lui de ses 
qual i tés i ncomparab l e s . 

3. Dites-lui qu'il vous est im-
possible de le co r r ige r . 

4. Ne soyez pas d ' acco rd , pè-
re et mère , et sa p r é s e n c e et à 
son sujet . 

5. Laissez-lui c ro i r e que son 
pè re n 'est qu 'un ty ran , qu' i l n 'est 
bon qu 'à le châ t ie r . 

6 Que le pè re mépr i s e la mè-
re en sa p résence . 

7. Ne fai tes pa s a t tent ion aux 
amis ou' i l f r équen te . 

8. Laissez-lui l i re tout ce qu'il 
voudra . 

9. Cherchez à gagner de l 'ar-
gent p o u r lui, sans lui d o n n e r de 
bons p r i n c i p e s et laissez-lui de 
l ' a r sen t en t re les mains . 

10. Laissez-le sans survei l lan-
p e n d a n t les h e u r e s de réc réa -
t ion. 

11. Châtiez-le p o u r une pet i te 
sott ise et r iez de ses vices. 

Recettes 
POTAGE AUX CHOUX 

F a i r e boui l l i r p e n d a n t ime 
heu re envi ron un m o r c e a u de 
lard ou de pet i t salé, y a jou te r 
un chou, des ca ro t tes et des na-
vels et f a i re cu i re d u r a n t qua-
tre h e u r e s à peu près . On peut 
a jou te r que laues p o m m e s de ter-
re p o u r épaiss i r le potage ma i s 
ne le f a i re qu 'une h e u r e avant la 
cuisson. 

SAUCE VINAIGRETTE 

1-2 c. à thé sel. 1 c. à t hé pa-
pr ika , 1-4 tasse de v ina ig re p u r 
Fleinz. 1-2 tasse d 'hu i le d 'ol ive 
pu re Heinz. 

Mélangez ensemble les ingré-
dients secs m e n t i o n n é s ci-dessus, 
puis a joutez le v ina ig re et l 'hui le 
d 'olive. Battez à fond af in de 
bien mélanger . 

Bon o savoir 

Une ins t i tu t r i ce expl ique à ses 
élèves ce que sera le jugement 
d e r n i e r : la t e r r e t r emble ra ; la 
lune tombera , le soleil r e f u s e r a 
sa lumière , les étoiles tomberon t , 
le Chris t a p p a r a î t r a . . . 

—Qu'en penses- tu , Pol i te? 

Ce d e r n i e r de r é p o n d r e : —Ce 
jour-là on n ' a u r a t ou jou r s pas 
d 'école ; 

La mère de famille 
Le t i t r e sa in t de m è r e de fami l le n ' a l ong temps r e p r é s e n t é q u e . 

les idées de dévouement et de t endresse . Une des oeuvres de n o t r e » 
t e m p s sera , je cro is , de f a i r e voi r qu ' ê t r e m è r e et épouse, ce n ' e s t I 
pas seulement a imer , c 'est t rava i l le r . La m a t e r n i t é est une car r iè re , . ; 
une c a r r i è r e à la f i i s pub l ique et p r ivée ; le mar iage , une n -ofes- l 
sion avec toutes ses e spé rances et toutes ses occupa t ions pour; ' 
la ma te rn i t é , qui le con tes t e ra i t ? Le seul mot d ' éduca t ion maternel le! ' 
dit tout . Niera-t-on q u ' u n e j eune fille ait à p e i n e assez de toute": 
sa jeunesse , et une f e m m e de toute sa vie, l 'une p o u r se p r é p a r e r aux; 
f onc t i ons d ' éduca t r i ce , l ' au t re p o u r les r e m p l i r ? Di re à une f e m -
m e : "Vous clèvere;z vos fil et vos f i l les ' , n 'es t -ce pas lui p e r m e t -
t re , n 'est-ce pas lui impose r l ' acquis i t ion de toutes les sc iences e t -
du m ê m e coup lui en d o n n e r l ' emplo i? Si l 'on r e g a r d e le p r o f e s -
sorat c o m m e une c a r r i è r e su f f i san te p o u r l 'ac t ivi té d 'un h o m m e , 
que faudra- t - i l d i re de cet te éducat ion p a r la mère , où elle p r o d i -
fiue non seulement tout -on espr i t , ma i s son âme m ê m e et sa v i e ? i j 
Voyez une m è r e d o n n e r une leçon à son e n f a n t ; suivez sa p h y s i o - ] 
n o m i e ; écoutez l ' accent de sa voix et comparez , si vous le p o u - J 
vez, tout ce qu 'el le dépense d ' énerg ie et '̂,3 vi ta l i té d a n s u n e h e u r e , ^ 
avec le t rava i l du p ro fesseur . Si l ' en fan t réuss i t , ses yeux se m o u i - ; 
len t ; son coeur se ser re s'il échoue . Espoi r , décou ragemen t , ^ 
anxiétés , tout ce qui cons t i tue les pass ions se r e n c o n t r e p o u r e l le i 
dans cette occupa t ion . P e n c h é e sur le p a p i e r de l ' en fan t q u a n d | 
il écri t , su spendue à ses lèvres q u a n d il r é p o n d , elle assiste à s a , 
pensée , elle la presse , elle la fa i t éclore, elle la c rée ime seconde i 
fois. (L. LEGOUVE). 

Soyons bons 
Par -dessus toute chose, soyez 

bon : la bonté est ce qui ressem-
ble le plus à Dieu et ce qui dé-
sa rme le p lus les h o m m e s . Vous 
en avez des t r aces dans l 'âme, 
mais ce sont des sil lons que l 'on 
ne creuse jamais assez. Vos lè-
vres et vos yeux ne sont pas en-
core aussi b ienvei l lants qu ' i ls 
p o u r r a i e n t l 'ê tre, et aucun art ne 
peut leur d o n n e r ce ca rac t è re , 
que la cu l tu re in t é r i eu re de la 
bonté. Une pensée a imable et 
douce à l ' égard des au t res f in i t 
par s ' e m p r e i n d r e dans la phy -
s ionomie et lui d o n n e r im cachet 
qui a t t i re les coeurs . 

Je n 'a i j amais ressent i d ' a f fec -
tion oue p o u r la bonté r e n d u e 
sensible dans les t ra i t s du visage. 
Tout ce qui ne l'a po in t me lais-
se f ro id , m ê m e les têtes ou respi-
re le génie ; ma i s le p r e m i e r hom-
me venu, qui nie cause l ' impres -
sion d 'ê t re bon. me touche et me 
séduit . ( L a c o r d a i r e ) . . 

Truc amusant 

Vous mettez une p ièce de dix 
sous sur la table, vous la recou-
vrez d 'un chapeau , et vous vous 
engagez à l ' en lever sans t ouche r 
le chapeau . On c r i e à l ' imposs i -
ble. Alors vous f r a p p e z t ro is 
fois jnys té r ieusemnt dans vos 
mains , pu is vous dites avec con-
v ic t ion : "C'est fai t , r ega rdez" . 
Na ture l l ement les p e r s o n n e s qui 
sont là n 'on t r ien de p lus p ressé 
que t r e g a r d e r p o u r voi r si 
c'est v ra i . Aussitôt vous vous em-
parez de la p ièce en fa i san t ob-
server que vous avez accompl i 
votre engagement ; vous avez 
p r i s la pièce de m o n n a i e , en 
effet , et c e p e n d a n t vous n 'avez 
pas touché au chapeau , pu i sque 
c'est une au t r e p e r s o n n e qui s'est 
chargée de l ' enlever . 

Conseils pratiques 

Pour avoir de belles mains. — 
Mêler à pa r t i e s égales de la g l y - î 
cé r ine et de l 'eau de Cologne;'*] 
mettez ce l iqu ide dans un f l acon ^ 
à bouchon compte-gout tes . Cha-
que fois qu 'on se lave les ma ins , 
se les f r o t t e r avec quelques gout-
les de ce mélange. On évitera de j 
la sor te d 'avoi r la peau s èche . 
et crevassée en h ive r . 

Taches d'oeufs sur les couverts 
d'argent. — Quand de l ' a rgen te -
rie. res tée en con tac t avec des 
oeufs, no i rc i t sous l 'ac t ion de la 
fo rma t ion du su l fu re d ' a rgen t , il^ 
suff i t de la ne t toyer d a n s de l ' eau 
où sont bouil l ies des é p l u c h u r e s 
de p o m m e s de t e r re . 

Femme sage de peu rem-
plit sa maison , . . 

. . . e t la chau f f e par rayon-
nement . N o u s ' sommes les 
concessionnaires de ce systè-
me de chauf fage qui l 'emporte 
en eff icaci té sur tous les au-
tres "comme fera i t la tempête 
d 'un f é t u de paille", 

r>emandez la notice 
explicative 

Nos t ravaux de plomberie et 
de réfection d 'apparei ls de 
chauf fage d o n n e n t parfa i te sa-
t isfact ion. 

T é l é p h o n e : MA. 4 1 8 4 
3 6 0 est, rue Rachel 
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P H A R M A C I E P I N S O N N A U L T 

CONTRE L E HOQUET 

La vie n 'a p a s que des agré-
ments . On s'en ape rço i t tous les 
jours . Vous vous lancez dans une 
d isser ta t ion que lconoue et vous 
tentez à ê t re écoutée; tout à 
coup, dans la cha leu r de vos ar-
guments , voilà que : h i c h ic , le 
hoquet vous saisit et vous pe r -
dez. du coup, tout votre effet 
o ra to i re ; la pe r suas ion que vous 
alliez a t t e ind re s ' évapore . Un re-
mède : que lques gouttes de vinai-
gre sur un m o r c e a u de sucre et 
sovez, paraî t - i l , assurée du résul-
tat. 

BIEN MURES 
Un t r o p g rand n o m b r e de mé-

nagères ignoren t que la b a n a n e 
est à p a r f a i t e ma tû r i t é lorsqu 'e l le 
c o m m e n c e à inqu ié te r le f ru i -
tier, c 'est-à-dire, devient tache-
tée de b r u n . On l ' o f f r e alors à 
mei l leur m a r c h é ca r elle se con-
serve moins longtemps . Servie 
Par t r a n c h e s dans du lait ou de 
la c rème, elle cons t i tue un plat 
appé t i s san t et t rès nu t r i t i f . 

1300 BUE ONTARIO EST, COIN PLESSIS — 
Tél. AMherst 5544 — CHerrier 0376 
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Oit va votre argent 
Dépensez-vous tout ce que vous gagnez ? Il est tou-

' jours possible de faire quelques économies. Economisez-
vous autant que vous le pouvez? Il est presque possible 
d'économiser davantage. Ce qui compte, c'est l 'épar-
gne régulière. Met tez de côté chaque semaine, cha-
que quinzaine ou chaque mois, une partie de votre 
salaire ou de vos revenus. Ouvnez aujourd'hui un 
compte d'épargne à la 

BANQUE CANADIEIWE NATIONALE 
Actif, plus de $160,000,000 
534 bureaux ou Canada 
66 succursales a Montréal 
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Haut les coeurs, ouvriers! 
Devant l ' importance de l 'oeuvre du syndicalisme catholique, il 

est impossible de rester des indifférents enracinés, des ouvriers 
qui se laissent guider par un égoïsme malencontreux, un indivi-
dualisme paralysant . , 

Il faut absolument se mettre bien dans l 'esprit que tout ce que 
l'on réclame en amélioration des condit ions de travail, des salaires 
et du perfect ionnement des lois dites ouvrières, ne pourra être 
réalisé que par des efforts bien concertés, des énergies soutenues, 
uti dévouement à toute épreuve. 

Ce qu'un seul ne peut pas faire, plusieurs le font sans effort 
et sous Fégide d'un organisme bien discipliné, discipline qui indi-
que à chacun sa part de travail pour le bien commun. 

Nous l'avons déjà écrit, il ne suffit pas que son nom soit 
inscrit dans le registre d'un syndicat, il faut encore que chacun 
fasse sa part et toute sa part, comme dans une usine où il y a 
de l 'ordre, car si un seul reste les bras croisés, il y a interrupt ion 
dans le travail, ce qui est préjudiciable à l 'ensemble de l 'usine et 
du syndicat. 

Appartenir à un syndicat ouvrier c'est vouloir travailler avec 
sincérité sans jamais se lasser pour le bien de tous: c'est savoir 
consentir les sacrifices nécessaires, r ien ne se fait sans sacrif ice; 
c'est comprendre que la justice veut que les officiers ne soient pas 
les seuls à se dévouer, à travailler avec acharnement et une persé-
vérance inébranlable. 

Et quand nous jetons un regard assez attentif sur ce qui se 
passe, nous nous prenons à regretter un manque par trop pronon-
cé de dévouement, de sincérité et d 'entrain parmi un trop grand 
nombre d'ouvriers appar tenant à une organisation ouvrière. C'est 
dommage, car c'est la cause ouvrière qui eii souffre et plus que 
generalement on le soupçonne, c'est l ' intérêt général de l 'organisa-
tion qui est sacrifié avec la conséquence que les ouvriers, pris 
individuellement, souffrent de la situation qui leur est faite. 

coeurs! ouvriers catholiques de notre province, domp-
tez le vieil homme" comme on dit, et, vous donnant une sincère 
poignee de main, allez tête baissée vers le t r iomphe final du syndi-
cahsme catholique, et par tant vers une prospéri té complète de cha-
que syndicat. Chassez, détruisez les pires ennemis de l 'organisation 
syndicale: 1 egoisme, l ' indifférence et l ' individualisme, pour les 
remplacer par la sincérité, la confiance et le dévouement qui, seuls, 
sont capables de maintenir grand et fort le syndicalisme catholi-
que et de procurer à chacun le contentement de vivre en paix et 
dans un bien-etre permanent . (J.-E.-A. PIN) 

A la jeunesse ouvrière 
Face à l 'avenir, jeunes ou-

vriers et jeunes ouvrières, et 
courageusement résistez aux en-
IriiMicments des doctrines sub-
versives tant prônées par des 
propagandistes aux discours en-
thousiastes et prenants . 

Repoussez ces propagandistes 
persévérants qui reviennent vers 
vous avec de nouveaux argu-
ments et qui très souvent vous 
offrent quelques petits livres à 
lire et qui paraissent, au pre-
mier coup d'oeil, fort intéres-
sants. 

^ r̂- * 
Nous att irons votre bienveil-

lante attention sur un système 
abusi/ que nous voulons vous 
dénoncer avec toute l 'énergie 
possible. 

En garde, jeunes ouvriers et 
jeunes ouvrières contre ces con-
tremaîtres et contremaîtresses 
qui exigent en retour d'un em-
ploi une somme de...ou un pour-
centage de vos salaires hebdo-
madaires. 

Dénoncez, oui, dénoncez avec 
toute l 'énergie possible cette ex-
ploitation, soit 4 votre organisa-
tion ouvrière ou encere à votre 
employeur. 

Vous n'avez pas à payer pour 
obtenir tel emploi ou pour le 
garder quand vous l'avez. Géné-
ralement, vos salaires ne vous 
permettent pas de verser dans 
le gousset d'un contremaître ou 
d'une contremaîtresse aucun ar-
gent pour grossir un salaire dé-
jà trois au quatre fois plus éle-
vé que les vôtres quand ce n'est 
pas plus. 

* * 
Jeunes ouvriers et jeunes ou-

vrières, croyez-nous, vous devez 
et chaque jour, travailler à aug-
menter votre compétence pro-
fessionnelle et votre capacité 
raisonnée de rendement . La 
compétence professionnelle 
s impose de plus en plus et ce 
serait une grave erreur que de 
ne pas s'en occuper sérieuse-
ment. Cette compétence veut di-
re un meilleur salaire, un emploi 
plus stable, ce qui devrait sûre-
ment vous engager à y aller de 
toute votre ardeur pour l'obte-
nir. Devenir le meilleur ouvrier, 
devenir la meilleure ouvrière, 
voilà l 'ambition que nous vous 
.souhaitons bien sincèrement. 

J.-E.-A. PIN 

Les hommes 
en société 

Un des premiers avantages de 
la société, c'est que le travail de 
tous profite à chacun, et réci-
proquement. 

Voyez! Les moindres gens ont 
mis l 'univers à contribution 
pour se loger, se nourr i r et s'ha-
biller. 

Un architecte a tracé le plan 
de la maison qu'ils habi tent ; un 
carr ier a éventré la terre pour 
en arracher les moellons; un tui-
lier a extrait, pétri, moulé et 
rais au four chacune des tuiles 
qui les abri tent ; un bûcheron a 
coupé des arbres dans la forêt ; 
un charpent ier les a équarris et 
assemblés pour leur faire une 
toiture; un plâtr ier a cuit le sul-
fate de chaux qui revêt leurs 
quatre murs . 

Un menuisier a raboté leurs 
portes et leurs fenêtres. Un pein-
tre a étendu sur le bois plu-
sieurs couches de couleurs pré-
parées par un chimiste. Un ver-
rier a fondu le verre de leurs 
croisées; un vitrier l'a découpé 
av'ec un diamant que tout un 
équipage de marins était allé 
chercher au Brésil. 

Que de prodiges accomplis 
dans l ' intérêt d'un seul ménage! 

Le bon moyen 
Ouvriers syndiqués, vous avez 

le devoir d'encourager, soutenir 
et de répandre votre journal of-
ficiel. 

En effet, la Vie Syndicale, qui 
défend avec vaillance et une 
énergie inlassable vos syndicats, 
votre cause et qui s'en va de par 
la province vantant le syndica-
lisme catholique parce que repo-
sant sur la doctrine sociale de 
l'Eglise, a bien lé droit, semble-
t-il, d'exiger de vous tous que 
vous la lisiez avec soin, que 
vous la fassiez lire par les mem-
bres de vos familles et par vos 
amis et connaissances. 

Encourager nos annonceurs 
est un autre devoir pour vous 
tous. Nos annonceurs, en con-
sentant avec générosité, disons 
le mot, la publication de leurs 
annonces dans notre journal, en 
plus de nous encourager, comp-
tent aussi recevoir un profi t ap-
préciable. C'est juste et raison-
nable qu'il en .soit ainsi. Ache-
tons les marchandises de nos 
annonceurs et disons à leurs 
vendeurs que nous avons lu 
leurs annonces dans la Vie Syn-
dicale. 

Racine du mal 
Nous croyons utile de remet-

tre sous les yeux des officiers et 
des membres des syndicats ca-
tholiques, comme aussi de sou-
mettre à la sérieuse réflexion 
des employeurs et de tous nos 
lecteurs, ces remarquables paro-
les du regretté Mgr Georges Gau-
th ier : 

"Même si le gouvernement 
fait disparaî t re du pays certains 
propagandistes révolutionnaires, 
le mal dont il souffre sera certes 
soulagé, mais il ne sera pas sup-
primé... Au mal de notre société, 
il y a des racines plus profondes 
que les propagandes communis-
tes, des causes qui résident dans 
l 'organisation de cette société et 
surtout dans l 'organisation de 
l ' industrie... Ce dont on s'occu-
pe uniquement aujourd 'hui , c'est 
le rendement . Aussitôt qu'un ou-
vrier cesse de donner sa som-
me de travail habituelle, c'est 
fini, on le remercie." 

Continuons notre propagande 
contre le communisme. Mais 
qu'elle ne nous fasse pas i/,-rdre 
de vue la vraie cause du malaise 
social. Tant que le patron ne 
verra pas en ses employés, non 
pas une simple machine à ga-
gner de l'argent, mais une per-
sonne humaine dont il doit res-
pecter les obligations et le carac-
tère dans les salaires et les trai-
tements, le communisme trouve-
ra toujours un terrain fertile à 
la maturation dans notre pays. 

Notes utiles 
Un total de 7,744 accidents 

a été signalé en janvier à la 
Commission d ' indemnisation 
des accidents du travail d'On-
tario. • Les prestations se .sont 
chiffrées à $763,971.49, dont 
$023,674.22 pour l ' indemnisa-
tion et $140,297.27 pour l'assis-
tance médicale. 

La Hairdressers Act (loi de 
l'industrie de la coiffure) du 
Maniloba, obliç/e quiconque dé-
sire exercer la profession de 
coiffeur ou l'industrie de la coif-
fure à s'adresser au ministère du 
Travail pour établir sa compé-
tence et obtenir sa patente. 

L'Alberta a établi des taux mi-
nima pour les hommes employés 
dans les hôtels de petites villes. 

..Depuis un certain temps, des 
relevés sont faits au Canada, 
quant à la situation de l'emploi 
dans les banques, les compa-
gnies de fiducie et les maisons 
de courtage. Au 1er janvier, Ml 
établissements et succursales de 
ce genre signalaient un person-
nel de 33,^t13 personnes, compa-
rativement à 33,M9 le moh pré-
cédent. 

La contraction du volume 
d'emploi à Montréal implique 
une main-d'oeuvre moins nom-
breuse qu'au 1er janvier. Les 
1,809 entreprises qui f irent rap-
port employaient 191,216 tra-
vailleurs comoarativement à 
197,040 le 1er décembre 1940. 

Le gouvernement du Venezue-
la a promulgué un décret du 
pouvoir exécutif concernant 
l'organisation des étndes pour la 
formation de travailleuses socia-
les, ."ions le contrôle du ministère 
de l'éducation nationale. Les 
cours d'études doivent durer au 
moins deux ans et compren-
dront: hygiène, psychologie et 
pédagogie, soins à donner aux 
malades, principes de sociologie, 
morale. 

L'article 25 du décret législatif 
du Brésil prévoit la création de 
sept confédérations nationales 
d'associations d'employeurs et 
sept confédérations nationales 
d'associations de travailleurs, 
correspondant aux principales 
branches de l 'activité économi-
que du pays: industrie, commer-
ce, t ransports marit imes et aé-
riens, t ransports terrestres, com-
munications et publicité, crédit, 
enseignement et culture. Une 
quinzième confédération natio-
nale groupe les organisations 
de nersonnes exerçant des pro-
fessions libérales. 

La valeur de la publicité 
On ne lira pas sans intérêt les 

quelques lignes qui sont la con-
clusion d 'un judicieux article de 
Paul Nicolas, dans Vendre, au 
sujet de la valeur de la publici-
té: 

"Pour éviter tout malentendu 
qu'on me donne licence de ter-
miner sur ce double voeu: 

1° Qu'on fasse la guerre à la 
mauvaise publicité — non pas 
pour vous faire plaisir, mes-
sieurs les détracteurs de la pu-
blicité — mais parce que cette 
mauvaise publicité affaiblit la 
bonne, celle qui, instrument 
d'accélération des échanges en-

V 
tre les hommes, crée de la r i j 
chesse et du bonheur pour tous; 

2° Qu'on comprenne mieux 
enfin la grande mission de la 
publicité dans notre univers du 
XXe siècle, qu'on lui accorde le 
crédit qu'elle mérite afin qu'elle 
puisse, elle aussi, contribuer à 
édif ier cette cité à laquelle nous 
rêvons, cette cité sans indigents, 
sans clochards, sans chômeurs 
et sans gueux, cette cité dans 
laquelle aucun mortel n 'aurai t 
plus à cra indre de souffr i r dans 
sa chair des fatalités de la na-
ture ou des cruautés de ses frè-
res les hommes". 

Effort nécessaire 
II ne sert à rien de se plaindre 

de ses conditions de travail et 
de son si maigre salaire si on 
demeure des isolés endurcis . 

La situation de ces ouvriers et 
de ces ouvrières est semblable à 
celle de cet homme tombé dans 
une mare d'eau boueuse qui crie, 
se lamente et qui ne fait aucun 
effort pour sortir de cette mare 
d'eau. 

Il faut plus que se plaindre, 
il faut se décider d'aller vers le 
syndicat qui, lui, possède une 
valeur numérique et morale avec 
en plus, une influence que lui 
donne sa personnalité légale qui 
en impose au patronat . 

Ce qu'un seul ne peut faire, 
plusieurs le font avec le moindre 
effort . 

C'est bien ça 

Nous acceptons la doctr ine 
sociale de l'Eglise parce q-ue 
nous la croyons la meilleure, la 
plus en concordance avec le 
droit naturel. C'est la seule qui, 
consciente de la noblesse humai-
ne, fait l 'ouvrier prendre cons-
cience de sa véritable dignité en 
lui faisant réaliser sa f in ; l'é-
claire sur ses droits et ses de-
voirs de façon à le rendre capa-
bla d'aller de l 'avant dans la 
voie du progrès. 

La compétence 
intellectuelle 

Lisons, oui, lisons un peu cha-
que jour afin de donner à notre 
intelligence la nourr i ture qui la 
gardera en bonne santé. 

Il ne faut pas trouver chez l'ou-
vrier rien que la force physique 
car il ne serait pas complet. 

L'ouvrier, pour garder son 
corps en bonne santé, fournit à 
son organisme physique une 
bonne et suffisante nourr i ture . 
Pourquoi en serait-il autrement 
pour son intelligence? 

En effet, pour garder son in-
telligence en bonne santé, en 
meilleure santé, il faut lui don-
ner chaque jour une nourr i ture 
suffisante et aussi abondante 
que nécessaire. Cette nourr i ture , 
c'est la lecture bonne et instruc-
tive, agréable et suivie. 

Alors l 'intelligence est capa-^ 
ble d 'un effort et Dieu sait com-
me il est nécessaire à un syndi-
qué sincère et dévoué, de faire 
à un moment donné un effort et 
même d'en faire plusieurs. 

Fout s'unir 

Le droit d'association est inhé-
rent à la nature humaine ; il est 
nécessaire, en face de l 'état ac-
tuel du monde économique. 

Vous connaissez le p roverbe : 
"Le f rère qui est aidé de son 
frère est comme ville forte." 

Pour faire face à la cupidi té 
et la rapacité du cartel, les ou-
vriers doivent se serrer les cou-
des, s 'unir, s 'organiser. 

CHerrier 1300 

I. NANTEL 
Fournisseur du Secrétariat des Swdicats Catholiques cte Montréal. 

BOIS DE SCIAGE — CHARBON ET BOIS 
DE CHAUFFAGE 

Coin Papineau et Demontigny Montréal 

I Plateau 5151 

ACHETER CHEZ 

D U P U I S 
C'EST ECONOMISER 

Chaque article acheté chez DUPUIS représente toujours 
la pleine valeur pour votre argent au tr iple point de vue 
de QUALITE, SERVICE et SATISFACTION. 

La maison DUPUIS est dirigée par des Canadiens f ran-
çais et tous ses employés sont membres du Syndicat 
Catholique et Nat ional; elle mérite donc l 'appui de tous 
les syndiqués. 

Rues Ste-Catherine, St-André, DeMontigny 
et St-Christophe 
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La formation professionnelle 
Nous p u b l i o n s b ien volon-

t i e r s le c o m m u n i q u é su ivan t que 
nous ad res se M. Théo.-D. Oran-
ger, p a r c e qu ' i l in té resse les di-
gn i t a i res de la C.T.C.C. et les of-
f i c ie r s et m e m b r e s des synd ica t s 
des mé t i e r s de l ' i m p r i m e r i e , 
c o m m e aussi tous nos l ec teurs à 
qui nous r e c o m m a n d o n s de l i re 
a t t en t ivemen t ce c o m m u n i q u é : 

"A vous tout pa r t i cu l i è r emen t , 
ie m ' ad re s se p o u r que les hom-
mages et les fé l ic i ta t ions de tous 
ceux qui pensen t c o m m e moi 
p a r v i e n n e n t p u b l i q u e m e n t à la 
C.T.C.C. p lus géné reusemen t à 
son p r é s i d e n t M. Al f red Char-
pen t i e r , p o u r les d e m a n d e s et les 
e f fo r t s mér i to i r e s accompl i s en 
r e g a r d de l ' o r ien ta t ion et la for-
ma t ion p ro fess ionne l l e en no t re 
p rov ince . 

"Nous devons aussi louer les 
m i n i s t r e s qui ont f avo rab lemen t 
accuei l l i ces e f fo r t s . J e cons ta te 
que c 'est là un bel encourage-
m e n t ; un espoi r p o u r p a t r o n s et 
ouvr iers , une r é c o m p e n s e p o u r 
ceux qui ont p r o p a g é et t endu 
leurs énerg ies vers la réa l i sa t ion 
de ce p ro j e t qui r é p o n d r a aux 
dés ide ra t a de tous ceux qui ai-
m e n t leur mét ie r et leur p rofes -
s ion. Il en res te ce r t a inemen t de 
ceux-là.. . et h e u r e u s e m e n t des 
cen ta ines dans no t r e industr ie . . . 
qui c o m p r e n n e n t quels bénéf i -
ces leur a s su re ra une fo rma-
t ion t echn ique en c o n d e n s a t i o n 
de ce qu' i l leur en coûtera p o u r 
la conqué r i r . 

" C o m m e l 'écr ivai t si jus tement 
M. Ju l ien Fontègne , i n spec t eu r 
généra l de l 'o r ien ta t ion et de 
l ' ense ignement t echn ique à Pa-
r i s en 1937: " L ' e f f o r t n 'est une 
dou leur que p o u r ceux qui sont 
ma lades , t and i s que c 'est u n e 
joie p o u r ceux qui sont fo r t s . " 

"On a cons ta té depu i s un cer-
ta in t emps cec i : les i m p r i m e u r s 
t y p o g r a p h e s se r e n d e n t e n f i n 
c o m p t e qu ' en ver tu de la com-
plex i té du p r o c é d é de p r o d u c -
t ion , la t ypog raph i e est con-
t ra in te , si elle veut subsister, de 
deven i r précise et organisée. 
P o u r y a r r i v e r il nous fau t le 
concou r s de la t e chn ique et de 
la théor ie qui seuls peuven t ré-
du i r e dans des p r o p o r t i o n s con-
s idé rab les l ' e m p i r i s m e et l ' im-
p réc i s ion en fa i san t d i spa r a î t r e 
ce qui nous res te de p r a t i ques 
désuètes qui n 'on t a u c u n e m e n t 
l eur r a i son d 'ê t re . 

" I l est donc u rgen t que nous 
a y o n s des cours de pe r fec t ionne -
m e n t ; des cours t e chn iques et 
p r a t i q u e s complets . . . de ma î t r i -
se... si nous voulons fa i re passe r 
n o t r e i n d u s t r i e du s tade si voi-
s in de son or ig ine sous Guten-
berg, au s tade indus t r i e l moder -
ne , où il faut p r é p a r e r , innover , 
con t rô le r , amél io re r , s t an ta rd i -
ser , c h r o n o m é t r e r et comptabi l i -
se r dans les détai ls toutes les 
opé ra t i ons a f in de r é d u i r e au 
m i n i m u m les lourdes dépenses 
q u ' o c c a s i o n n e n t l ' à -peu-près 
et le m a n q u e de p réc i s ion . 

La f o r m a t i o n p ro fess ionne l l e 
seule peu t a s su re r l ' équi l ibre de 
la ma in -d 'oeuvre des emplo i s 
en met tan t un t e rme à cet é t ran-
ge para l lé l i sme que l 'on consta te 
en no t re p r o v i n c e en t re les sta-
t i s t iques de chômage et les be-
so ins de l ' i ndus t r i e en ma in -
d 'oeuvre qual i f iée . 

"Les synd ica t s ouvr i e r s et pa-
t r o n a u x savent — l ' ayant consta-
té moi -même — p a r le contact 
i n t i m e de l ' ouvr ie r et du p a t r o n 
d a n s les d ivers a te l iers de la 
p r o v i n c e que la masse des chô-
m e u r s est t rès souvent cons t i tuée 
d ' ouv r i e r s ne conna i s san t que 
les m é t h o d e s désuètes. . . ou p a r 
des m a n o e u v r e s en t r a îné s à ser-
v i r une machine . .p lu tô t que de la 
l eur fa i re conna î t r e pa r fa i t e -
m e n t . Notre éduca t ion na t iona le 
serai t -el le r e sponsab le de cette 
soumiss ion i n c o m p r é h e n s i b l e à 
la m a c h i n e qui fai t que : agissant 
p a r ré f lexes cou tumie r s avec 
p l u s ou moins de bons résul ta t s 
. . .suivant leurs apt i tudes . . . cer-
t a in s ouvr i e r s d e m e u r e n t tou-
jours des sulbal ternes. . . t and i s 
que des ouvr i e r s é t r ange r s occu-
p e n t les pos tes de c o m m a n d e 
d a n s les i ndus t r i e s de chez 
nous . N'est-ce pa s là une péni -
ble cons ta ta t ion que beaucoup 
d ' en t r e nous ont fa i te et f e ron t 
e n c o r e t rès l ong temps si on 
laisse subs is te r un tel état de 
choses? 

"Le p r o g r è s nous a dotés de 
m a c h i n e s amél iorées et m o d e r -
nes a insi que t rès - rapides . Si 

nos o u v r i e r s ne peuven t d o n n e r 
le m a x i m u m d ' e f f i cac i t é et de 
r e n d e m e n t avec de si pu i s san t s 
se rv i t eurs la c o n c u r r e n c e s 'ac-
cen tue ra m ê m e s'il y a p r o g r è s 
d a n s la quan t i t é fournie . . . grâ-
ce au m a c h i n i s m e m o d e r n e . IJ 
est i nd i scu t ab l e que la qual i té 
et les p r o f i t s s e ron t en régres-
sion cons tan te . 

" D a n s no t re indus t r i e , l 'ap-
p ren t i s sage a r t i san de rou t ine 
t r a n s m i s souvent. . . t r o p sou-
vent.. . p a r un c o m p a g n o n ne 
possédan t que les r u d i m e n t s élé-
men ta i r e s du métier . . . ne r é ; 
p o n d p lus ni à l 'économie. . . ni 
au besoin d 'une t e chn ique qui 
évolue sans cesse r a p i d e m e n t . 

"L ' i n t é r ê t découlant de la for-
ma t ion p ro fes s ionne l l e co ïnc ide 
avec l ' in té rê t des "pa t rons" . . . 
p a r c e qu'el le est la base de la 
r éo rgan i sa t ion de l ' indust r ie . . . 
De l 'Etat p a r c e qu 'el le sa t i s fa i t 
une double nécessi té. . . vo i re hu-
m a i n e et économique . Elle don-
ne ce dro i t à l ' ouvr ie r d 'a t te in-
dre les p lus hau t s sommets qui 
lui soient accessibles dans le mé-
t ier qu ' i l a vo lon ta i r emen t choi-
si... f o r m a n t a insi de f u t u r s 
chefs p o u r l ' i ndus t r i e . Ces chefs 
sau ron t amél iore r , r énover , inno-
ver . Au besoin ils se ront en me-
sure de r é p a r e r et m ê m e cons-
t ru i r e les m a c h i n e s et accessoi-
res que no t re i n d u s t r i e récla-
me si av idemen t de l ' é t r anger . 
Ils c r ée ron t p a r conséquen t de 
nouvel les i ndus t r i e s e m b a u c h a n t 
la ma in -d 'oeuvre ac tue l lement 
acculée au chômage . 

"De " l ' o u v r i e r " p a r c e qu'el le 
p e r m e t t r a à l ' ouvr ie r d 'éli te, in-
tell igent et l abor ieux d ' accéde r 
à des s i tuat ions. . . de hau t s pos-
tes dans la h i é r a r c h i e p ro fes -
sionnel le . Elle est aussi p o u r lui 
la ga ran t i e la p lus ce r t a ine de 
sa l iberté . . . vo i re de la di-
gni té de toute sa vie. 

"Toute fo i s , il faut se r e n d r e 
b ien compte que la mise en oeu-
v re et l ' app l ica t ion du p ro je t et 
des r é f o r m e s r éc l amés p a r la 
C.T.C.C. d é p e n d e n t l a rgemen t et 
l ' ac t iv i té et de la cons t i tu t ion du 
g r o u p e m e n t p ro fe s s ionne l a ins i 
que des gouvernan t s . Il fau t al-
l ier les e f fo r t s vers l ' accompl is -
sement de cette t âche auss i ut i le 
aux uns qu ' aux au t res . E n 
l ' occur rence , puis- je humble -
men t suggérer à la C.T.C.C., aux 
un ions , aux o rgan i sa t ions pa t ro -
nales et ouvr iè res la c réa t ion 
d ' un o rgan i sme p r i v é dont le rô-
le serai t p r é c i s é m e n t l ' é tude et 
la coo rd ina t ion de tous les ef-
for t s vers la réa l i sa t ion d 'un tel 
p r o j e t ? 

"I l est nécessa i re et u rgen t , il 
me semble, que l ' i ndus t r i e gra-
ph ique , la t ro i s ième en impor -
t ance au Canada , reço ive l ' appu i 
de nos gouve rnan t s a f in que les 
cad re s de nos écoles soient élar-
gis p o u r la m o d e r n i s a t i o n de 
l ' ense ignement déjà d o n n é . Un 
c o m p l é m e n t à l 'é tat actuel s ' im-
pose. La f o r m a t i o n d 'ouvr i e r s 
qual i f iés , qui d o m i n e r o n t leurs 
out i ls et leur mét ie r , d i s ce rnan t 
le beau du méd ioc re , est chose 
abso lument nécessa i re . Il faut 
l ' adap ta t ion aux t âches nouvel-
les c réa t r i ces des p rog rè s tech-
n iques qui sans cesse vont gran-
d issants . 

"Croyan t avoir d é m o n t r é l'irn-
mense por tée sociale et économi-
que que peut a t t e i n d re l ' éduca-
t ion p ro fess ionne l l e p a r la tech-
nique et la p r a t i que p o u r l ' im-
p r i m e r i e et les i ndus t r i e s con-
nexes, je suis conva incu que 
même à no t r e époque de réal isa-
t ion d i f f ic i le où le souci de l'é-
conomie doit ê t re à la base de 
tous nos calculs, elle doit am-
n lement p a y e r la pe ine et les dé-
boursés que supposen t son orga-
n isa t ion et son m a i n t i e n " . 

Pensées 

— Les ouvr iè res de la chaussu-
re vont-elles en f in se déc ide r 
d ' a p p a r t e n i r à la sect ion du Syn-
dicat des t rava i l l eurs en chaussu-
r e? 

— L ' a p p r e n t i cha rpen t i e r -me-
nuis ie r doit avoir , c o m m e Rou-
bo, l ' ambi t ion de deven i r le meil-
leur ouv r i e r de son mét ie r . 

— Un mauva i s ouvrage fait tor t 
au pa t ron , à ses c l ients et à l 'ou-
v r i e r qui l'a fai t . 

— L 'ouvr ie r s y n d i q u é c-:l une 
force avec laquelle le pa t ron 
doit compte r . 

L'ouvrier 
catholique 

L 'ouv r i e r ca tho l ique canad ien -
f r a n ç a i s ne doi t p a s r e s t e r in-
d i f f é r e n t devan t le devoi r so-
cial à r e m p l i r . 

Cette i n d i f f é r e n c e dev ien t 
coupab le q u a n d elle est la cause 
que la doc t r ine sociale de l 'E-
glise res te i nconnue , q u a n d la 
cause synd ica le ne p rogresse 
pas , q u a n d les ouv r i e r s res ten t 
des isolés. 

L 'ouvr ie r ca thol ique devra i t 
ê t re un conva incu s incère , un 
dévoué pe r sévé ran t , un coura-
geux qui rés is te à tous les obsta-
cles et m ê m e un audac ieux . Il 
ne doit pas ê t re ca tho l ique r ien 
qu 'à son église paroiss ia le , mais 
dans tous ses actes, à l 'a te l ier , et 
avec tous ses c a m a r a d e s de tra-

vail et m ê m e avec les au t res per -
sonnes . 

L ' ouv r i e r ca tho l ique doi t d o n c 
a p p a r t e n i r à un synd ica t ca tho-
lique, t rava i l l e r à le r e n d r e p ros -
pè re et pu i s s an t a f in que la p ro-
tec t ion qu ' i l a s su re ra à ses mem-
bres soit la p lus complè te et là 
p lus durab le . 

Pensez-y sé r ieusement , ou-
v r i e r s c a n a d i e n s - f r a n ç a i s catho-
l iques. 

Le paiement 
des cotisations 

Il devient de p lus en p lus né-
cessa i re que les m e m b r e s des 
synd ica t s réa l i sen t l ' i m p o r t a n c e 
qu ' i l y a p o u r eux de p a y e r avec 
la p lus g r a n d e régula r i té leurs 
cot i sa t ions mensuel les . 

Tou t c o m m e les t ravai l leuiw 
on t beesoin de leurs sa la i res 
p o u r vivre , les synd i ca t s ont aus-
si beso in de tous l eu rs r e v e n u s 
a f in de f a i r e f ace à leurs obli-
ga t ions . C'est n u i r e aux i n t é r ê t s 
pa r t i cu l i e r s et géné raux des 
m e m b r e s que de r e t a r d e r le 
p a i e m e n t des co t i sa t ions men-
suelles et c 'est e m p ê c h e r les 
synd i ca t s de r e m p l i r toute leur 
m i s s i o n . 

Les o f f i c ie r s , semble-t-i l , de-
v ra i en t exe rce r une p lus é t roi te 
su rve i l l ance sur le p a i e m e n t des 
cot i sa t ions . Qu'on y songe donc 
sé r i eusemen t ! 

LISEZ ET FAITES LIRE 

"LA VIE SYNDICALE" 

POUR QUE LE PUBLIC APPRECIE A SA JUSTE VALEUR L'UN 
DES MEILLEURS PRODUITS FABRIQUÉS AU CANADA : . . 

LE GIN MELCHERS CROIX D'̂ OR 
On a interdit l ' innportation directe a u Canada des genièvres de 
Hollande. Le public qu i é ta i t porté à croire que les genièvres 
importés é ta ient des produits de qual i té supérieure se rend c o m p t e 
m a i n t e n a n t q u e depuis au delà de 40 a n s Melchers fabrique dans 
notre pays m ê m e l ' u n des mei l leurs genièvres qu'il so i t possible 
d'obtenir. Voilà pourquoi vous devriez vous-mâxne acheter du 
Gin Melchers Croix d'Or de préférence aux genièvres qui é ta ient 
naguère importés de Hollande. 

V 

MelcKers est distillé 100%. I l est même distillé 4 ieim pour aaeurer 
sa qualité uniforme, sa pureté et sa saveur. 
Melchers est produit et embouteillé dans notre propr* distillerie 
moderne sous la surveillance de nos propres éUstillateurs et 
chimistes expérimentés. 
Nous savons quelles matières premières de tout premier ordre 
entrent dans la fedsrication du gin Melchers. Cependant, lorsque 
vous achetiez des genièvres importés de Hollande, TOIIS obteniez un 
produit qui était fabriqué à plus de 3000 milles d'ici, en dehors du 
contrôle du gouvernement canadien. 
Le Gin Melchers Croix d'Or est vieilli — son âge est inscrit sur une 
bande spécicJe du département de l'accise qui recouvre le bouchon. 
Exigez cette garantie. 
Le Gin Melchers Croix d'Or est l 'un des plus purs genièvres que 
l 'on puisse obtenir. I l possède au plus haut point les qualités du 
" G i n " telles que prescrites par le " L o i des Al iments et Drogues" 
du Canada. 
Melchers contribue à l 'e f fort de guerre du Canada parce qu' i l est 
fabriqué de matières premières canadiennes — de grains cana-
diens triés sur le volet — dont le prix est de deux à trois fois supé-
rieur à celui des matières premières importée». 
Melchers a été le premier genièvre fabriqué au Canada — il est 
donc le plus ancien. 

En ache tant du g in Melchers Croix d'Or, vous n e pouvez vous 
tromper. Suivez l 'exemple de mil l iers de Canadiens — achetez- le e t 
essayez-le . . . Vous n e manquerez pas de constater que le Gin 
Melchers Croix d'Or possède t o u t le moel leux, t o u t e la saveur 
vivif iante d ' u n produit de qual i té vraiment supérieure. 

Exigez toujours 

L E G I N 
M e l e h e r s 

CROIX D'OR 
"RIEN NE REMPLACE LA QUALITE. 

ACHETEZ DES PRODUITS CANADIENS—ILS SONT MEILLEURS 
P R O D U I T DE M E L C H E R S D I S T I L L E R I E S L I M I T E D , M O N T R É A L ET B E R T H I E R V I L L E MiaeFR 
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Le service du 
Placement dans 
notre province 

Nous relevons les statistiques 
suivantes dans le rappor t annuel 
du ministère du Travail de la 
province de Québec, au sujet du 
Service de Placement. Il y a de 
pa r la province: 22 bureaux de 
placement du gouvernement. Au 
cours de 1940 ces bureaux ont 
réussi 84,119 placements, dont 
44,996 hommes et 39,123 femmes. 
215,046 personnes se sont pré-
sentées aux divers bureaux en 
1940. Les statistiques des bu-
reaux de placements dans la cité 
de Montréal sont les suivantes: 
applications, 94,729, dont 51,988 
hommes et 42,741 femmes. Sur 
ce grand total, 6,356 hommes et 
26,078 femmes furent placés. 

Les placements furent ainsi 
fa i ts : industrie de la construc-
tion, 24,345; établissements in-
dustriels, 1,635 hommes et 602 
femmes; établissements commer-
ciaux, 819 hommes et 253 fem-
mes; les services, 1,458 hommes 
et 22,243 femmes; mines, 67 hom-
mes; industrie forestière, 12,422 
hommes et 2 femmes; industrie 
du transport , 1,005 hommes; in-
dustrie agricole, 1.234 hommes et 
36 femmes; service profession-
nel et gouvernemental, 20 hom-
mes et 46 femmes; service occa-
sionnel, 1,997 hommes et 15,941 
femmes. 

Dans le groupe "service", on 
remarque que 19,344 femmes ou 
filles furent placées comme ser-
vantes. Il serait intéressant de 
connaître le montant exact du sa-
laire de chacune de ces servan-
tes, comme aussi de bien connaî-
t re les conditions de travail de 
ces souffre-douleurs dans un 
très grand nombre de cas. Il est 
un fait certain, c'est que la plus 
petite enquête mettrait à jour des 
situations intolérables.des traite-
ments inhumains et des salaires 
odieusement bas et insuffisants. 

) Pensons-y donc! 
Il est plus que jamais nécessai-

re que les membres des Syndicats 
catholiques réalisent qu'ils ap-
par t iennent à des organismes re-
commandables à tous les points 
de vue, qui jouissent d 'une per-
sonnalité légale, ce qui offre 
une garantie fort appréciable, 
qui possèdent une valeur morale 
qui en impose aux employeurs et 
aux pouvoirs publics. 

Un autre avantage dont, mal-
heureusement, on ne réalise pas 
toute la valeur, les Syndicats 
catholiques ne subissent aucune-
ment l ' influence extérieure, 
d 'étrangers qui n 'ont ni notre 
.mentalité, ni les connaissances de 
la sftuation économique de nos 
industries. Nos chefs sont de 
chez nous, des hommes que nous 
connaissbns, qui demeurent 
dans notre province et jouissant 
de tous les droits et devoirs de 
citoyens canadiens. 

Les Syndicats catholiques ont, 
comme base, la doctrine sociale 
de l'iîglise, ce qui en fait des 
organismes de toute première 
valeur morale et les recomman-
de de façon toute part iculière à 
la meilleure attention des pa-

I trons. des pouvoirs publics et 
des ouvriers bien pensants. 

Ouvriers syndiqués, ne crai-
gnez donc pas de vous aff i rmer 
comme membres des syndicats, 
vantez hautement leur valeur et 
défendez-les courageusement 
contre les ennemis, d'où qu'ils 
viennent. 

Pensées 
-L'ouvrier qui perd le temps 

qui appart ient à son employeur, 
n'est pas honnête. 

—Le jeune ouvr ie r a plus que 
jamais le devoir, s'il veut ne pas 
rester au dernier rang des ou-
vriers industriels, de viser à 
augmenter sa compétence profes-
sionnelle. 

—Pour être un ouvrier hors 
ligne, il faut des efforts continus 
dans le travail, savoir faire une 
lecture instructive chaque jour. 

—L'ouvrier qui fait un mau-
vais ouvrage cause du tort à son 
patron, aiix clients de ce dernier 

• et nuit à sa propre réputation. 

Des allocations familiales 
pour enrayer la dénatalité 
au parlement d'Australie 

On vient d ' introduire au Parle-
ment australien un bill sur les 
allocations familiales et qui cons-
titue, au dire des membres du 
gouvernement, un premier pas 
vers la réalisation d'un pro-
gramme national pour encoura-
ger la vie familiale. On se propo-
se de mettre le plan des alloca-
tions familiales en vigueur le 1er 
juillet prochain. 

En vertu de ce plan, ' le gou-
vernement donnera cinq chelins 
par semaine à chaque famille et 
pour chaque enfant à par t i r du 
deuxième. Le ministre du Tra-
vail H. Holt, dit que le plan pro-
fitera à 1,000,000 d 'enfants répar-
tis dans 500,000 familles. Le plan 
nécessitera une dépense de 1,-
300,000 livres stei'ling par an-
née (environ $4,560,400). 

M. Holt dit que c'est là un bon 
placement national, que la mor-
talité infantile diminuera proba-

blement et que l 'hygiène générale 
s 'améliorera à la suite de ce plan. 
Le plan assurera de plus que les 
exigences de la guerre ne prive-
ront pas les enfants de ce qui 
leur est nécessaire en fait de vi-
vres et de vêtements. 

Les dépenses qu'occasionnera 
le plan seront défrayées par une 
taxe de 2 1-2 pour cent sur tous 
les revenus excédant 1,040 livres 
sterling (environ $3,700). 

En soumettant le bill pour fi-
nancer le plan, l 'assistant-tréso-
rier H.-L. Anthony a dit que la 
guerre constitue un danger im-
médiat pour le Commonwealth 
mais que la lente diminution, du 
nombre des enfants est un dan-
ger plus insidieux et plus funeste 
que tous les autres. 

Il dit que la natalité australien-
ne actuelle n'est pas suffisante 
pour remplacer la génération 
actuelle. 

Action à prendre 
L'ouvrière, plus particulière-

ment la plus jeune, qui tolère 
qu'on tienne un langage libre et 
parfois à double sens quand ce 
n'est pas du plus cru, sait-elle 
qu'on lui manque de respect et 
que son devoir est de réagir avec 
énergie? \ 

Elle s'expose à avoir à subir 
de la part de ces Individus gros-
siers les pires familiarités pour 
ne pas dire plus en dehors de 
l'atelier ou de l 'usine. 

Comme il n'y a aucune "chan-
ce" à prendre avec ces vils dis-
coureurs à la langue sale, les ou-
vrières et employées jeunes et 
plus âgées, qu'elles travaillent 
dans l ' industrie, le commerce ou 
les bureaux, ont le devoir de se 
faire respecter et traiter avec 

toute la déférence qui leur est 
due. 

Si ces ouvrières ou employées 
appart iennent à une organisa-
tion, elles ont le devoir d'insis-
ter pour que l 'organisation agis-
se avec énergie, et si cette der-
nière n'agit pas, que ces ouvriè-
res et employées portent plainte 
aux patrons et même au ministre 
du Travail qui verra bien à met-
tre à leur place et même punir 
convenablement ces insulteurs 
de nos travailleuses. 

Instruisons-nous 
Toutes les plantes sont compo-

sées de 14 éléments: azote, phos-
phore, potasse, chaux, fer, ma-
gnésie, carbone, oxygène, hy-
drogène, soufre, chlore, silice, 
soude, manganèse. 

Nos disparus 
N'oublions jamais nos chers 

syndiqués disparus de la scène 
de ce monde. Prions, pr ions 
pour eux. 

Henry-I. Stuttaford, 371 Mar-
ché à foin, décédé le 17 avril. 
Membre du Syndicat des fonc-
tionnaires municipaux. 

Joseph Lessard, 5443 rue St-
Dominique, décédé le 7 mai. 
Membre du Syndicat des fonc-
tionnaires municipaux. 

Une ooinion 
Godefroi Kurth, un penseut 

chrétien, disait, au lendemain 
de la première ingérence de Léon 
XIII dans la question sociale: 
"Ce qui commence, c'est une 
troisième période de l 'histoire 
de l'Eglise oii la. Papauté, ten-
dant la main au peuple par-des-
sus la tête de l 'Etat, r ep rendra 
dans la vie normale de la société 
humaine, sa place providentiel-
le". 


